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 SIGNATAIRES DE LA CONVENTION  
 

Il est convenu 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

LôAgence nationale pour la r®novation urbaine dont le siège est situé 69 bis rue de Vaugirard 75006 Paris, 

désignée ci-après « lôAgence » ou « lôAnru », représentée par son directeur général, ou par délégation, par son 

délégué territorial dans le Département,   

 Lô£tat, repr®sent® par le Pr®fet de d®partement et responsable de la mise en îuvre du renouvellement 

urbain dans le département, 

 La Communauté des Communes Giennoises, représentée par son Président, ci-après désigné « le porteur 

de projet », 

 La Ville de Gien comprenant le quartier inscrit ¨ lôarticle 1 de la pr®sente convention pluriannuelle, 

représentée par le Maire de Gien, 

 Les ma´tres dôouvrage des op®rations programm®es dans la pr®sente convention : 

LôOPH, LogemLoiret, représenté par son directeur général,  

Lôassociation Coallia, repr®sent®e par son directeur g®n®ral, 

Action Logement Groupe, repr®sent® par le Pr®sident du Comit® R®gional dôAction Logement, 

Action Logement Services, dont le siège est situé 19/21, Quai d'Austerlitz 75013 PARIS représenté par son 

directeur régional, 

Ci-après désignés les « Parties prenantes » 

 

ET :  

La Caisse des Dépôts, dont le siège est situé à Lille, 75007 PARIS, 

Le Conseil régional Centre Val de Loire, représenté par son Président  

é 

Ci-après désignés les « Partenaires associés » 

Ce qui suit :  
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Vu le r¯glement g®n®ral de lôAnru (RGA) relatif au NPNRU,  

Vu le r¯glement financier (RF) de lôAnru relatif au NPNRU,  

Vu la délibération du conseil municipal de Gien du 20 mars 2019, 

Vu la délibération du conseil communautaire de la CDCG du 15 mars 2019, 

 

 

PRÉAMBULE 
 

 

La pr®sente convention pluriannuelle sôappuie sur le dossier, élaboré à la suite du protocole de préfiguration n°396 

de la Communauté de Communes Giennoises cofinanc® par lôAnru, conform®ment au dossier type pr®vu ¨ 

lôannexe II du RGA relatif au NPNRU, examin® par le d®l®gu® territorial de lôAnru, le 8 octobre 2018. 

 

La présente convention pluriannuelle, sur laquelle sôengagent les Parties prenantes, en reprend les 

principales caractéristiques. 

 

1
er 

 objectif stratégique : ERADIQUER LES FRICHES URBAINES, FREINS AU CHANGEMENT 
DôIMAGE 

 

2
ème

 objectif stratégique : RENFORCER LES ELEMENTS DôUNITE ET DE COHESION DU GRAND 
QUARTIER MONTOIRES ï CUIRY, VALORISER LE PAYSAGE ET LES SERVICES  

 

3
ème

 objectif stratégique : REQUALIFICATION ET REAMENAGEMENT DE LôHABITAT  
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LES DÉFINITIONS 
 

 

- Le « porteur de projet » est le responsable de la strat®gie dôintervention globale ¨ lô®chelle du contrat de ville 
et de sa déclinaison dans chaque projet de renouvellement urbain. 
 

- Le « projet de renouvellement urbain », ou « projet », repr®sente, ¨ lô®chelle de la convention pluriannuelle, 
lôensemble des actions qui concourent ¨ la transformation en profondeur du quartier, à son inscription dans les 
objectifs de d®veloppement durable de lôagglom®ration, et ¨ lôaccompagnement du changement.  
 

- Le « programme », ou « programme urbain », est constitu® de lôensemble des op®rations de la convention 
pluriannuelle approuv®es par le comit® dôengagement, le conseil dôadministration ou le directeur g®n®ral de 
lôAnru, ou par d®l®gation par le d®l®gu® territorial de lôAnru, quôelles soient financ®es ou non par lôAnru. 

 
- Lô « opération », action physique ou prestation intellectuelle, est identifiée au sein du programme par un maître 
dôouvrage unique, une nature donn®e, un objet pr®cis, et un calendrier r®aliste de r®alisation qui pr®cise le 
lancement opérationnel, la durée, et son éventuel phasage. 
 

- Le « ma´tre dôouvrage è est le b®n®ficiaire des concours financiers de lôANRU. 
 
- Dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU), les « concours 

financiers è de lôAnru, programm®s au sein dôune convention pluriannuelle de renouvellement urbain, sont 
octroyés sous la forme de subventions attribu®es et distribu®es par lôAnru et de prêts bonifiés autorisés par 
lôAnru et distribués par Action Logement Services conformément aux modalités prévues dans le règlement 
g®n®ral de lôAnru relatif au NPNRU et dans la convention tripartite £tat - Anru - Action Logement portant sur le 
NPNRU.  
 

- Le « projet dôinnovation è (laur®at de lôAMI VDS du 16 avril 2015 ou du volet ç Innover dans les quartiers » de 
lôAMI ANRU+ du 14 mars 2017) d®signe la composante innovation du projet de renouvellement urbain faisant 
lôobjet de financements au titre du PIA VDS. Le projet dôinnovation comporte deux phases successives : la 
phase de maturation et la phase de mise en îuvre. 
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TITRE I - LES QUARTIERS  
 

 
La présente convention porte sur le (ou les) quartier(s) suivant(s) : 

 
Le quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) des Montoires (code QP 045017 dans le décret 
n°2014-1750) situé dans la commune de Gien dans le Loiret, faisant lôobjet dôun Programme de 
Renouvellement Urbain dôint®r°t r®gional cofinanc® par lôAgence.  
 
Le quartier des Montoires ne fait référence ni à un quartier ressenti, qui est plus large, ni à un périmètre de 

pratiques dôusagers, plus large aussi. Sa pertinence repose sur la pr®sence du parc social non r®habilit® et 

sur lôexistence dôune coh®sion et dôune identit® positive r®elle. Ainsi le p®rim¯tre QPV ne d®finit pas une 

entité de quartier, comme périmètre de référence de lieux de vie partagés. 

Un périmètre intermédiaire présente une meilleure cohérence territoriale : le grand quartier Montoires-

Cuiry, bord® par la ZA des Montoires ¨ lôEst et la limite dôurbanisation ¨ lôOuest. Il regroupe habitat collectif 

et habitat pavillonnaire autour de deux grands p¹les dô®quipements, le p¹le de Cuiry au Nord et les 

équipements les plus disparates des Montoires au Sud, sources tous deux de nombreux déplacements. Ce 

périmètre intermédiaire, nommé « Montoires-Cuiry è offre un territoire pertinent pour aborder lô®volution, 

lôint®gration urbaine et le d®veloppement du secteur dôhabitat collectif social des Montoires.  

 
Lô®tude urbaine a ainsi conduit ¨ requalifier le p®rim¯tre dôintervention en prenant en consid®ration deux 
p®rim¯tres ®largis plus pertinents au niveau des usages et de lôanalyse urbaine. Celle-ci conduit à 
requalifier le territoire sous lôappellation Montoires ï Cuiry. 

 

 

Un plan de situation de lôensemble du quartier dôint®r°t r®gional de la commune de Gien est pr®sent® en annexe A.  
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TITRE II - LE PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

Article 1.  Les éléments de contexte  

 

¶ Le pays Giennois : un territoire au croisement de plusieurs entités géographiques, éloigné des 

grands centres urbains et marqué par la ruralité.  

 

Gien est une commune de 14 519 habitants (2012) au sein de la Communauté des Communes Giennoises (25 

600 habitants en 2013) regroupant 11 communes, elle-même membre du Pays Giennois (31 communes, 45 000 

habitants). 

La Communauté des Communes Giennoises (CDCG) se situe au sud Est du département du Loiret (45), soit 

quelque peu éloignée des principaux pôles administratifs du département, Orléans la Préfecture, Montargis et 

Pithiviers les sous-préfectures.  

Au sein du département du Loiret, et du fait de ce caractère éloigné des grands centres urbains, le pays Giennois 

est le seul dans lequel la ruralité se fait véritablement sentir avec des bourgs et des services peu développés, une 

activité agricole encore forte ; et ceci notamment sur la partie sud du pays, au contact des départements du Cher, 

de lôYonne et de la Ni¯vre. 23 communes sur 31 du Pays font partie dôun espace rural. 

Ce relatif enclavement est un facteur de fragilité. En effet, la desserte du territoire rencontre des difficultés. Malgré 

la proximit® de lôautoroute A 77 qui conduit ¨ Nevers, Paris reste ¨ 2 heures ; les trains sont rares et mal cadencés. 

Rejoindre Orl®ans est difficile en raison de lôabsence de liaison ferroviaire. Gien est entourée mais éloignée de 

plusieurs centres urbains significatifs. Paradoxalement, cet éloignement oblige le territoire à développer ses 

ressources propres et à dégager une forme dôautonomie en mati¯re dô®quipements et dôemplois notamment. 

Globalement, le pays Giennois présente une démographie stable et un solde légèrement positif depuis 1990, là 

encore en tension entre deux r®gions, lôorl®anais dynamique et les d®partements de la Nièvre et du Cher plus en 

replis. Mais ¨ Gien m°me, le solde migratoire n®gatif lôemporte. Les moins de 20 ans sont les plus pr®sents ¨ Gien, 

où ils forment 24,5% de la population. 

 

¶ Gien, pôle économique du Giennois mais un marché peu tendu : une offre dôhabitat inadapt®e ? 

Le giennois est un territoire économique qui ®volue dans une zone dôemplois plus large de 59 communes. Les 

actifs (71% de la population) y ont augmenté depuis 1999, même si les moins de 44 ans ont plutôt baissé au profit 

des plus de 45 ans. 

Le taux de concentration de lôemploi, qui rapporte le nombre dôemplois pour 100 actifs est de 96,5 en 2008 sur le 

giennois, soit un rapport équilibré entre actifs et emplois. La concentration des emplois sur Gien (58% des emplois 

du pays) en fait le pôle économique du pays. Le taux de concentration y est de 178. Sur 9 800 emplois, 5 500 sont 

occup®s par des actifs locaux et 4 300 par des actifs venant dôautres communes, avec dôimportants flux domicile 

travail. Rapporté à la fragilité démographique de la ville et au vieillissement, il semble pouvoir ici exister un 

potentiel de retour dôhabitants pour peu que lôoffre dôhabitat puisse °tre attractive. Côest dans cette perspective que 

peut sôinscrire le projet urbain des Montoires. 

Actuellement, le taux de logements vacants sô®l¯ve ¨ 13% pour la commune de Gien, contre 8,1% dans le Loiret et 

8% sur lôensemble du territoire national, signe du caract¯re d®tendu du march® du logement. La vacance a connu 

une évolution rapide passant de 697 logements concernés en 2007 à 991 en 2012, soit près de 300 logements en 

plus en 4 ans et t®moigne dôune surabondance de lôoffre par rapport ¨ la demande. Cette vacance ®mane de 

facteurs tels que lôanciennet® du b©ti dans le centre ancien, les dynamiques d®mographiques, le vieillissement de 

la population et les aspirations résidentielles des personnes âgées, et la typologie des logements du parc (61% de 

T3, T4 et T5). 
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La vacance des logements est concentrée majoritairement dans le parc privé de la ville (800 à 900 logements 

vacants). Les logements sociaux (qui représentent 25% des résidences principales) sont également touchés par le 

phénomène (117 logements vacants en 2015 malgré de nombreuses démolitions). 

 

¶ Les Montoires, un quartier marqué par la précarité et la forte rotation des habitants 

Le quartier prioritaire de la politique de la ville des Montoires comprend environ 1 000 logements et 1515 habitants. 

Sur les 997 logements, 833 appartiennent à LogemLoiret, dans des formes dôhabitat collectif. COALLIA g¯re par 

ailleurs un foyer de travailleurs migrants et un CADA dans le quartier des Montoires, soit 255 lits au total dont 60 

sont vides, dans un bâtiment particulièrement obsolète. 

Il se caract®rise par le tr¯s faible niveau de revenu des personnes qui y vivent, et qui sô®l¯ve ¨ 8 512 ú de revenu 

fiscal m®dian par unit® de consommation, au sens de lôINSEE, tr¯s inf®rieur ¨ celui de la commune (17 622 ú) et 

du département du Loiret (20 790 ú).  

Par ailleurs, 35,4% des ménages reçoivent au moins une allocation de chômage selon lôINSEE, et 355 

demandeurs dôemploi vivaient dans le quartier au d®but de lôann®e 2017. Le Contrat de Ville précise que le quartier 

est à ce titre particulièrement affecté par la problématique du chômage de longue durée qui concerne un tiers des 

demandeurs dôemploi, un chiffre sup®rieur de 13 points ¨ celui observ® sur lôensemble de la Communaut® de 

Communes. 

La fragilité du quartier se mesure également au niveau de la scolarité des enfants qui y vivent et de ceux qui y sont 

scolarisés. Le collège Mermoz qui dessert les Montoires affiche le taux de décrocheurs de plus de 16 ans le plus 

élevé de la ville (12%), contre 5,7% dans lôacad®mie Orl®ans-Tours, et compte 30% dô®l¯ves issus de populations 

®trang¯res. Les enfants du centre de demandeurs dôasile y sont notamment accueillis.  

La composition sociale du quartier est très diversifiée tant en matière de générations que de taille des ménages : 

les ménages de 6 personnes ou plus représentent 7% des ménages, une proportion inférieure à celle de nombreux 

quartiers prioritaires. Pour 25% des ménages le chef est âgé de plus de 60 ans, et les personnes seules 

repr®sentent un tiers de lôensemble des m®nages du quartier. 

Enfin, les Montoires jouent visiblement un rôle de quartier de transition, dans la mesure où 60% des ménages sont 

installés dans leur logement depuis moins de 5 ans.  

LogemLoiret, unique bailleur du quartier, a entrepris depuis une décennie une importante politique de réhabilitation 

de son patrimoine qui a conduit sur le quartier des Montoires à démolir 275 logements, reconstruire 60 logements 

intermédiaires ainsi que des maisons en bande, et réhabiliter de manière ambitieuse 223 logements. Ces 

op®rations ont amorc® une dynamique de changement dôimage du quartier, qui sera prochainement prolong®e par 

le programme d'action du NPNRU, avec lôinstallation, entres autres, dôune caserne de gendarmerie dans le quartier 

qui contribuera à apporter une nouvelle mixité sociale aux Montoires.  

 

Article 2.  Les objectifs poursuivis par le projet de renouvellement urbain  

 

 

Article 2.1  Les orientations stratégiques du projet en cohérence avec le contrat de ville 

 

Le quartier Montoires-Cuiry poss¯de durablement une vocation dôhabitation et de services. Lôhabitat y est d®j¨ 

mixte par les statuts. Reste à trouver une mixité de formes dôhabitat qui renouvelle lôoffre actuelle et permette de 

reconqu®rir lôattractivit® du secteur. Par ces changements, ce grand quartier pourrait contribuer à fixer une 

population giennoise qui tend à partir vers les périphéries, comme le montrent les données du SCoT. 
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La mixité de services est déjà présente mais doit être confirmée et valorisée en tant que telle : sont présents des 

équipements de proximité, mais aussi des structures intercommunales (la salle Polyvalente Cuiry avec une 

capacité de plus de 4 000 personnes, le Muti-accueil, la Maison du Département, le Collège, la Maison de Santé 

Pluridisciplinaireé) et non loin de l¨ des ®quipements ¨ lô®chelle du Pays (un h¹pital de 400 lits, deux lyc®esé). 

 

Lôint®r°t dôaffirmer la cohérence interne entre Cuiry et Montoires consiste à reconnaître les flux (voitures et surtout 

pi®tons) entre ces secteurs, ¨ afficher lôambition dôune meilleure mixit® sociale ¨ rechercher dans les services 

majeurs, au premier rang desquels les écoles, mais aussi tous les autres services dôaccueil des publics, lieux par 

excellence o½ peut sôexercer la mixit® sociale. 

 

En r®sum®, situ® dans une ville qui est un p¹le majeur du Pays, le quartier doit renforcer son r¹le dôaccueil 

dôun habitat attractif diversifié. Il dispose de fonciers mutables pour cela, au travers notamment des friches 

urbaines et des possibilit®s de renouvellement de lôhabitat.  

 

Pour la Communaut® des Communes Giennoises, le NPNRU vient soutenir et poursuivre lôensemble des actions 

entreprises par les partenaires locaux depuis lô®laboration du contrat de ville en 2015. Durant toute la dur®e de la 

convention pluriannuelle, l'®tablissement public de coop®ration intercommunale sôengage ¨ poursuivre le soutien 

de projets sôinscrivant dans une des 4 thématiques suivantes, classées par ordre de priorité : 

¶ La cohésion sociale 

o Lutter contre le décrochage scolaire 

o Permettre lôacc¯s ¨ tous aux activit®s physiques, sportives, et de loisirs 

o Développer les actions favorisant les échanges interculturels, intergénérationnels et inter-quartiers 

o Soutenir la fonction parentale 

o Favoriser lôimplantation dôacteurs du champ social dans le quartier 

o D®velopper des actions de pr®vention sant®, par le sport, la nutritioné 

 

¶ Emploi et développement économique 

o Lever les freins p®riph®riques ¨ lôemploi (actions de pr®vention et de lutte contre lôillettrisme, acc¯s 

aux savoirs de bases, aide ¨ la mobilit®é) 

o D®velopper des actions et des approches innovantes dôinsertion en lien avec la r®alit® socio-

économique du territoire 

 

¶ Citoyenneté et valeurs de la République 

o Lutter contre les phénomènes de radicalisations violentes et sectaires 

o Développer la citoyenneté 

o Permettre lô®mergence dôinitiatives citoyennes 

 

¶ Habitat et cadre de vie 

o Développer la mobilité 

o Remobiliser les habitants autour de leur quartier, de son image, et de son tissu social. 

Depuis la signature du Contrat de Ville, de nombreuses actions allant en ce sens ont été portées ou soutenues par 

la Communaut® des Communes Giennoises : ateliers dôauto-réhabilitation, recrutement dôagents de 

développement des quartiers, intervention du CIDFF dans les écoles etc. Il existe par ailleurs un service de 

transport social mis en place par la municipalité de Gien, qui permet de relier le quartier au centre-ville. 

 

Le travail partenarial effectué au moment de lô®laboration du Protocole de pr®figuration a ainsi permis dôidentifier 

cinq enjeux stratégiques allant en ce sens : 

 

- Améliorer la qualité du bâti, en particulier sur les performances thermiques, envisager la démolition 

lorsquôelle pr®sente un int®r°t pour le quartier. Sur les Montoires, il est rappel® que LogemLoiret 
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envisageait déjà des démolitions dans son Plan Stratégique de Patrimoine, à savoir la démolition des 

Mésanges, et à étudier sur les Mouettes et Rouges Gorges. 
 

- Favoriser la diversification de lôhabitat par lôintroduction de logements en accession ou individuels dans 

les secteurs dôhabitat collectif.  
 

- Mieux vivre dans les quartiers : cet objectif renvoie ¨ la fois ¨ la mixit® fonctionnelle par lôimplantation ou 

la mise en valeur de services, mais aussi à la mixité sociale, à la requalification des espaces extérieurs, à 

lôorganisation de la Gestion Urbaine de Proximité (GUP), ¨ lôassociation des habitants ainsi quô¨ lôambition 

portée par le projet pour les Montoires. 
 

- Ouvrir le quartier, par lôadaptation de la trame viaire, le d®veloppement des transports publics, les 

réflexions en termes de déplacements. Malgré une bonne desserte routière, la question de la mobilité reste 

prégnante pour le quartier. 
 

- Clarifier les propri®t®s et les usages afin dôam®liorer la qualit® urbaine et de favoriser une gestion 

urbaine de proximité partagée et responsabilisée. 

 

Le projet urbain des Montoires sôinscrit dans la continuit® de ces objectifs, quôil sôattache ¨ pr®ciser et ¨ prolonger.  

 

 

La Ville de Gien, suite aux rencontres avec les habitants, met lôaccent sur les espaces paysagers : 

- Cr®ation de jardins familiaux, lôimplantation de ce programme est strat®gique car il se situe ¨ lôarticulation 

entre habitat pavillonnaire et secteur dôhabitat social, non loin des copropri®t®s. Ce lieu est au croisement 

des liaisons entre la rue des Bergeronnettes et la rue Montfort, desservant le centre social, et les 

équipements sportifs. 

- Le square actuel aux aménagements obsolètes sera requalifié pour correspondre aux usages, et restituer 

une image valorisante au quartier, face au groupe scolaire. 

- La cr®ation du mail pi®ton repose sur la plantation dôarbres, en tenant compte des servitudes li®es aux 

lignes à haute tension. Cet espace accueille une piste cyclable et des cheminements piétons. 

- La d®molition de lôancien FJT libère une emprise qui permet de changer radicalement lôimage du quartier 

longtemps p®nalis® par la pr®sence dôun b©timent en d®sh®rence. Le plan dôorientation g®n®ral du 

quartier, plan guide, privil®gie une continuit® Est/Ouest au cîur du quartier, notamment entre la rue des 

Vanneaux et la rue des Cigognes. Ces deux rues ne sont pas continues. Le projet consiste à articuler ces 

deux voies au travers dôun espace paysager qui se substitue ¨ lôancien Foyer des Jeunes Travailleurs. 

Le projet consiste à mettre à disposition des habitants un lieu ouvert, non clôturé, engazonné, praticable où 

des jeux seront implantés et des plantations réalisées. 

 

La CDCG met lôaccent sur : 

- la cr®ation des pistes cyclables, afin de s®curiser lôacc¯s au coll¯ge des jeunes du quartier des Montoires, 

proposer aux collégiens une alternative cyclable, promouvoir le vélo au-delà du « trajet collège », 

sensibiliser les habitants du quartier à l'écomobilité et diffuser la « culture vélo »,  

- La création de parvis, plateaux et giratoire afin de réduire la vitesse des automobilistes aux abords et dans 

le quartier. 

- La réfection des trottoirs du quartier. 

 

Concernant lô®tude attendue sur lôhypoth¯se dô®volution du groupe scolaire des Montoires ®voqu®e dans le 

protocole de préfiguration, la municipalité de Gien envisageait, durant la période de rédaction du protocole, une 

réforme de la carte scolaire afin de créer de la mixité dans les écoles giennoises. A la demande des parents 

dô®l¯ves du territoire et de lôEducation Nationale, le projet a ®t® abandonn®, ainsi que lô®tude. 

 

Dans les objectifs op®rationnels du protocole de pr®figuration figure lôam®lioration du fonctionnement interne et 

lôoptimisation de lôactuel ç centre social è. Des actions en direction des habitants des QPV sont mises en îuvres 

et des associations occupent les locaux. 
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Article 2.2  Les objectifs urbains du projet  

 

Lôensemble des signataires sôaccordent sur les objectifs urbains du projet, traduisant les orientations strat®giques, 

présentés au regard de chaque objectif incontournable de manière détaillée dans le tableau de bord en annexe A6 

de la convention et consolid®s, dôun point de vue spatial, dans un sch®ma de synth¯se (annexe A7). Sont ainsi tout 

particuli¯rement pr®cis®s les objectifs en termes de r®®quilibrage de lôoffre de logements locatifs sociaux ¨ lô®chelle 

de lôagglom®ration et de diversification de lôhabitat sur le quartier. Le porteur de projet est garant du respect de ces 

objectifs dans la mise en îuvre du projet. 

Le projet des Montoires est guidé par la recherche des conditions susceptibles de redonner au secteur élargi une 

image plus attractive.  

Cette ambition se décline en trois objectifs urbains principaux : 

 

- £radiquer les friches urbaines, freins au changement dôimage. 

Lôenjeu des friches urbaines dans le quartier : des lieux abandonnés, voire dégradés qui ont perdu leur 

fonctionnalit®. Lôex Foyer des Jeunes travailleurs, ancien immeuble vide depuis plusieurs ann®es qui a ®t® 

vandalisé, squatté et est rest® ouvert ¨ tous les vents jusquô¨ lôacquisition puis la démolition par la Ville de 

Gien dans le courant de lôann®e 2017. Les locaux commerciaux de lôIntermarch® et de sa galerie 

commerciale sont ferm®s ¨ lôexception dôun bar qui reste ouvert : la Ville de Gien a récemment engagé 

lôacquisition des locaux. 

  

Ces « verrues », très négatives pour le paysage et la vie de quartier vont être traitées (démolition, 

requalification, nouvel usage...), ce qui est un pr®alable au changement dôimage. Si elles persistaient, le 

changement dôimage serait compromis. 

 

- Renforcer les ®l®ments dôunit® et de coh®sion du grand quartier Montoires-Cuiry, valoriser le 

paysage et les services. 

 

Le territoire demeure éclaté du fait de la dispersion des équipements et des grandes coupures urbaines 

(ligne haute tension, friches urbaines). Des ®l®ments dôunit® et de coh®sion sont ¨ trouver pour gommer 

les coupures et les difficult®s dôacc¯s aux services et ®quipements, et retrouver une identit® positive. Ils 

sont à trouver dans : 

 

o la qualité, la continuité et le confort des parcours cyclistes et piétons (accès aux équipements 

notamment scolaires, petite enfance, sociaux), ainsi que dans le positionnement et le rayonnement 

dô®quipements ¨ forte valeur symbolique et sociale (®coles, p¹les de services), 

o la mise en valeur et le renforcement de la trame paysagère existante, 

o la valorisation des équipements du quartier. 

 

- Requalifier et r®am®nager les secteurs dôhabitat. 

 

Il sôagit dôaccompagner la mutation de lôhabitat collectif vers des formes mieux int®gr®es au milieu local 

(environnement pavillonnaire), plus diversifiées et intermédiaires, afin de proposer une nouvelle offre plus 

attractive dans la ville de Gien et espérer capter des populations actives incitées à partir en périphérie. 

Cette mutation se fera sur le long terme.  

 

Cette mutation désigne ainsi à la fois des opérations de démolitions des produits les plus obsolètes, et de 

requalification ambitieuse de lôhabitat. La mutation de lôhabitat repose sur la nouvelle distribution fonci¯re 

permise par un achèvement de la trame des voies et la mise en valeur dôaxes paysagers. La diversification 

par les statuts reste un objectif à long terme en posant le principe dôune op®ration dôaccession sociale ou 

libre, lorsque le cadre de vie et le marché local la rendront possible. La reconstitution de l'offre ne fait pas 
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partie du programme d'actions retenue dans la convention, cependant, il est prévu une reconstitution d'un 

tiers en logement social sur la Communauté de Communes, et financé par le droit commun.  

En r®sum®, les leviers urbains de lôattractivité seront dans ce projet : 

- Lô®radication des « points noirs » du quartier, préalable pour poser les bases dôun nouveau paysage urbain 

et dégager du foncier.  

- Lôam®lioration du cadre urbain et paysager par la reprise des espaces ext®rieurs. 

- Le remaillage du quartier pour poser les bases dôun nouveau parcellaire ¨ terme. 

- La requalification et le réaménagement des secteurs d'habitat ainsi que la mise en valeur des services et 

équipements. 

 

Article 2.3 Orientations strat®giques du projet dôinnovation 

 

Sans objet. 

 

Article 3.  Les facteurs cl®s de r®ussite et les objectifs dôexcellence du projet 

 

 

Article 3.1  Les engagements spécifiques conditionnant la réussite du projet de 

renouvellement urbain 

 

Afin de contribuer aux orientations stratégiques du contrat de ville et de réduire durablement les écarts 

entre les quartiers concernés et leurs agglomérations, des facteurs clés de succès et des interventions 

nécessaires à la réussite du projet ont été identifiés. Elles sont réalisées sous la responsabilité des parties 

prenantes de la convention désignées ci-après.  

La future implantation dôune caserne de gendarmerie dans le quartier des Montoires sôinscrit dans la d®marche 

globale de renouvellement urbain de ce dernier sur plusieurs points : 

- elle contribue au changement dôimage du quartier, tant grâce à la démolition des immeubles nécessaire à 

la construction de la caserne, quô¨ la port®e symbolique de lôarriv®e de ce même service public 

dôenvergure qui rayonnera sur lôensemble de la commune, dans un quartier dôhabitat social, 
 

- lôarriv®e dôactifs dans le quartier concourt ¨ lôobjectif de mixit® sociale ¨ lô®chelle du quartier. 

 

COALLIA gère un foyer de travailleurs migrants et un CADA, soit au total 255 lits dont 60 environ sont vides. Le 

b©ti est obsol¯te, lôespace d®sorganis®, lôensemble contribue ¨ lôimage n®gative du quartier.  

 

COALLIA est propri®taire dôun ensemble immobilier de 245 chambres organisées en unités de vie de 5 places 

(cuisine commune et sanitaires communs) et réparties en 3 bâtiments. COALLIA a acquis cet ensemble en 2006 et 

aucun travaux dôam®lioration nôa ®t® engag® depuis sa construction. Les 3 bâtiments sont identiques avec une 

structure b®ton sôorganisant autour de lôescalier central. Aucune isolation nôest pr®sente et les menuiseries sont 

obsolètes. Le bilan thermique de ces bâtiments est désuet. Les réseaux intérieurs sont anciens mais pas fuyards 

en apparence. En revanche, les réseaux électriques sont à reprendre.  
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Le traitement du foyer COALLIA situé au 82, chemin de Saint Pierre est donc nécessaire :  

 

Intégré dans le périmètre ANRU, cet ensemble immobilier doit faire lôobjet dôune intervention pour garantir aux 

r®sidents des conditions dôhabitations d®centes. Aussi, plusieurs axes ont ®t® retenus :  

- Démolition du bâtiment C (soit 85 chambres), permettant ainsi la libération dôun foncier. Pour rappel, la 

Ville est propriétaire du foncier et COALLIA du tréfonds de son bâtiment. Dans ce contexte, un transfert ou un 

échange de foncier est à prévoir entre la Ville de Gien et COALLIA. Cet échange de foncier va permettre à Coallia 

lôaménagement entre les deux ensembles restants à réhabiliter afin de gagner en cohérence architecturale mais 

aussi afin de d®limiter la propri®t® COALLIA et dôassurer un contr¹le dôacc¯s plus efficace.  

- Aménagement des abords et éventuelle résidentialisation. 

- Réhabilitation (clos et couverts + intérieures).  

- Le rez-de-chauss®e des immeubles restants est donc r®serv® aux locaux dôexploitation et les unit®s de vie 

sont maintenues afin dôassurer un h®bergement de 160 chambres. N®anmoins, cette r®habilitation va intégrer des 

travaux lourds :  

ü Traitement des fa­ades : isolation par lôext®rieure pour atteindre les performances attendues 

(étiquette C) avec de nouvelles menuiseries,  

ü Reprise en peinture et des sols de toutes les chambres et parties communes,  

ü Reprise de lô®lectricit®,  

ü Vérification des réseaux et des ventilations qui, a priori, assurent leur fonction.  

 

Lôobjectif pour COALLIA est le maintien de 160 places dôh®bergement.  

 

Article 3.2  Les objectifs dôexcellence du projet de renouvellement urbain 

 

Le projet de renouvellement urbain du quartier des Montoires se donne comme ambition de sôinscrire dans les 

standards du développement durable. Les démolitions de logements locatifs sociaux constituent en ce sens une 

opportunité de « reconstruire la ville sur la ville ». 

 

La cr®ation de pistes cyclables et dôam®nagements destin®s ¨ favoriser les liaisons douces contribue aussi ¨ 

lôobjectif de la mise en îuvre dôun urbanisme durable, tout comme lôam®nagement de nouveaux espaces verts, 

dont des jardins familiaux encourageant les circuits courts de consommation.  

 

Le projet sôinscrit ®galement dans la perspective sociale de la notion de d®veloppement durable. Le but recherch® 

est en effet de garantir aux habitants du quartier des Montoires, un meilleur accès aux ressources de la ville 

(travail, ®ducation, culture, sant®é) afin de pouvoir sôaccomplir comme citoyen de la ville de Gien. Il sôagit ici de 

concevoir un projet contribuant à réduire les inégalités territoriales et à la lutte contre les exclusions, et de donner 

les moyens aux habitants et aux usagers du quartier de retrouver leur place dans la société. 

 

Article 4.  La description du projet urbain 

 

 

Le porteur de projet sôengage en lien avec les maîtres dôouvrage ¨ d®cliner le projet urbain à travers un programme 

urbain et une composition urbaine qui visent ¨ r®pondre aux objectifs d®crits ¨ lôarticle 2 de la pr®sente convention.  

 

Article 4.1  La synthèse du programme urbain (éléments clés) 

Opérations financées dans le cadre de l'enveloppe régionale allouée : 

Démolition de logements locatifs sociaux : 

Démolition n°1 et n°2 rue des Mouettes (42 logements) + parking silo ï LogemLoiret-OPH 
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Am®nagement dôensemble : 

Aménagement du site de l'ancien FJT en parc urbain ï Ville de Gien 

Aménagement de voirie Rue des Vanneaux - Rue Bergeronnettes - Jules César - CDCG 

Création d'un mail pieton rue des Bergeronnettes ï Ville de Gien 

 

Requalification de logements locatifs sociaux : 

Requalification des 3,5,7 rue des Mouettes (69 logements) ï LogemLoiret-OPH 

 

Résidentialisation de logements : 

Résidentialisation des Mouettes (69 logements) LogemLoiret-OPH 

Résidentialisation des Rouges-Gorges (116 logements) LogemLoiret-OPH 

 

Opérations leviers pour la transformation du quartier faisant lôobjet dôune demande de financement 

complémentaire :  

Démolition de logements locatifs sociaux : 

Démolition du bâtiment C du FTM (80 chambres) - Coallia 

Démolition Mésanges et aménagement du terrain - 94 logements ï LogemLoiret-OPH 

 

Am®nagements en lien avec lô®volution du cadre bâti : 

Requalification Rouges-Gorges (116 logements) - LogemLoiret-OPH  

Réhabilitation + résidentialisation - Coallia 

Achat Intermarché ï Ville de Gien 

Cession à titre gracieux terrain Jules César/Mésanges à LogemLoiret ï Ville de Gien 

Square rue des Bergeronnettes ï Ville de Gien 

Jardins familiaux rue des Bergeronnettes ï Ville de Gien 

Prolongement de la rue des Cigognes - CDCG 

Requalification de la rue Cigognes/Saint-Pierre ï CDCG 

Construction de la caserne de Gendarmerie - LogemLoiret-OPH 

 

Aménagement de pistes cyclables et réfection des trottoirs adjacents rue Jules César ï CDCG  

 

Cr®ation dôune piste cyclable sur le chemin de Montfort - CDCG 

 

Réfection de trottoirs : 

Rue des Mésanges - CDCG 

Rue des Cygnes - CDCG 

Rue des Cigognes - CDCG 

Rue des Bergeronnettes Nord - CDCG 

 

Requalification de la rue des Vanneaux ï CDCG  

 

Requalification du boulodrome ï Ville de Gien 

 

Création de parvis, plateaux traversant et giratoire : 

Parvis rue Jules César/Chemin St-Pierre - CDCG 

Parvis Bergeronnettes/Vanneaux - CDCG 

Parvis Vanneaux/Montfort - CDCG 

Giratoire Montoires/César - CDCG 
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Article 4.2 La description de la composition urbaine  

 

Un plan guide du projet du quartier concerné par la présente convention est présenté en annexe A8.   

 

 

Les op®rations dôam®nagement subventionn®es par lôANRU repr®sentent des interventions prioritaires qui 

d®verrouillent une situation probl®matique et permettent dôamorcer un processus de changement dôimage et 

dôusages. 

 

Le projet prolonge les opérations déjà engagées par LogemLoiret, la requalification et le renouvellement de son 

patrimoine. Pour autant, les efforts d®j¨ consentis ont besoin dô°tre accompagn®s par lôANRU et ses partenaires 

afin de parachever le changement dôimage et conforter lôattractivit® du quartier. 

 

Les op®rations qui font lôobjet du projet urbain constituent des priorit®s indissociables, et impulsent lôeffet levier 

nécessaire à sa réussite.  

 

 

4.2.1  L'aménagement du site de l'ancien FJT en parc urbain (1) 

La d®molition de lôancien foyer lib¯re une emprise qui permet de changer radicalement lôimage du quartier 

longtemps p®nalis® par la pr®sence dôun b©timent en d®sh®rence. Le plan dôorientation g®n®ral du quartier, plan 

guide, privilégie une continuit® Est/Ouest au cîur du quartier, notamment entre la rue des Vanneaux et la rue des 

Cigognes. Ces 2 rues ne sont pas continues. Le projet consiste ¨ articuler ces deux voies au travers dôun espace 

paysager qui se substitue ¨ lôancien FJT. 

Le projet consiste à mettre à disposition des habitants un lieu ouvert, non clôturé, engazonné et praticable où des 

jeux seront implantés. Des plantations y seront réalisées. 

Surface du terrain : 5 727 m². 
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4.2.2 Lôintervention sur le parc existant de logements locatifs sociaux de LogemLoiret (ilot rouges gorges 

/mouettes) (3 à 7) : 

La restructuration qualitative des logements existants et les parties communes a pour objectif dôam®liorer la qualit® 
des logements, la maîtrise des charges, et de clarifier les propriétés et les usages (stationnement, espaces 
vertsé). 
 
Lôam®nagement de lô´lot rouge gorges/mouettes permet une requalification des logements et des espaces que ce 

soit ¨ court, moyen, ou long terme avec possibilit® de diversification dôhabitat par phase (hors p®riode NPNRU). 

- La démolition de 42 logements locatifs sociaux pour permettre de créer des voies de circulation et ainsi de 
désenclaver un îlot au fonctionnement actuel autocentré, en deux îlots distincts avec un fonctionnement 
propre. 

- La  requalification de 185 logements locatifs sociaux dont 69 logements b®n®ficiant dôun label HPE 
r®novation 2009 (financement en pr°t bonifi®). Les immeubles, pourvus dôascenseurs et de petits 
logements, r®pondent ¨ lô®volution de la soci®t® et en particulier au vieillissement de la population 
giennoise.  

- La résidentialisation de 185 logements locatifs sociaux avec la redéfinition des domanialités, qui facilitent 
lôentretien des espaces priv®s et publics par leur nouvelle d®limitation. 
 
 
4.2.3 Lôimplantation dôune caserne de gendarmerie dans le quartier (10) : 

 

La restructuration de cet espace a pour objectif dôapporter de la mixit® fonctionnelle. 

¶ La d®molition de 94 logements locatifs sociaux, ayant obtenu lôautorisation pr®alable de lôANRU dans 

la phase de protocole. 

¶ La construction dôune caserne de gendarmerie et de 49 logements pour les ménages de la 

gendarmerie.  

 

4.2.4 Lôintervention sur le foyer Coallia (8) : 

 

Coallia gère un foyer de travailleurs migrants et un CADA (Centre d'accueil des demandeurs d'asile) dans le 

quartier des Montoires, représentant au total 255 lits dont environ 60 sont vides. Afin de garantir aux résidents des 

conditions dôhabitation plus d®centes et de contribuer au changement dôimage du quartier, plusieurs axes ont ®t® 

retenus. 

Lôobjectif de Coallia est de maintenir 160 places dôh®bergement sur le quartier des Montoires. 

La restructuration qualitative des logements existants et des parties communes a pour objectifs dôam®liorer la 

qualité des logements, la maîtrise des charges, et de clarifier les propriétés et les usages (stationnement, espaces 

vertsé). 

¶ la démolition de 85 chambres du bâtiment C, avec la redéfinition des domanialités, qui facilitent le 
fonctionnement de lô´lot en d®limitant les espaces priv®s et publics. 

¶ La r®sidentialisation des b©timents A et B, en traitant les abords dôimmeubles. 

¶ La requalification des bâtiments A et B, une réhabilitation lourde avec un objectif de rénovation classe 

énergétique C, après travaux. 

 

4.2.5 Lôaménagement et la requalification des espaces publics sur le quartier (9) : 

Afin dôaccompagner les op®rations men®es sur lôhabitat par Coallia et LogemLoiret et dôam®liorer les liaisons sur le 

quartier, la Ville de Gien et la Communauté des Communes Giennoises vont intervenir sur les espaces publics.  

¶ La création de voirie Rouges Gorges-Mouettes (2.1 à 2.3) et création des plateaux rue Jules 

César (2.4) et (2.5) 
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La création de voirie Rouges Gorges-Mouettes 

Le projet urbain repose sur le renouvellement des groupes Rouges Gorges et Mouettes, de LogemLoiret. La 

substitution progressive des logements actuels par de nouveaux logements moins denses et plus qualitatifs, 

sôeffectue sur la base dôune refonte parcellaire permettant de mettre en îuvre, ¨ moyen ou long terme des 

logements individuels ou intermédiaires sur de futures parcelles privatives. Le projet consiste donc à viabiliser les 

terrains actuels de LogemLoiret afin de desservir les futurs logements. Ainsi la voie qui sera aménagée entre la rue 

des Vanneaux et la rue Jules C®sar d®senclavera le cîur dô´lot actuel. 

Lôemprise de la voie future est d®termin®e pour que celle-ci puisse accueillir potentiellement des usages 

réversibles. Ainsi la voie est calibrée pour être à usage mixte (piétons, cycles et voitures) à double sens. Un 

stationnement longitudinal pourra °tre am®nag® et des plantations dôarbres y seront possibles. 

Dans cette approche, la rue pourra évidemment être aménagée en sens unique si nécessaire. 

En termes de prestations, le chiffrage int¯gre la part de r®seaux g®n®r®s par la voie et y compris lô®clairage public 

et le mobilier urbain. 

Les co¾ts envisag®s sôappuient sur des am®nagements avec bordures en b®ton et rev°tements en enrob®. Il sôagit 

de sôadapter au savoir-faire des services de la ville en termes de gestion des espaces publics, et de sôinscrire dans 

les gammes de produits d®j¨ mis en îuvre dans la ville.   

Surface de lôam®nagement : 2.220 m²  

La création des plateaux rue Jules César 

Depuis la construction originelle du quartier, les usages ont bien changé. Le centre-commercial est aujourdôhui 

ferm®, alors quôun supermarch® sôest install®, en vis-à-vis, sur la rue Jules César. Le projet urbain permet de tenir 

compte de ce changement dôusage, o½, pour accéder aux commerces de proximité, des piétons doivent traverser 

la rue Jules C®sar lorsquôils habitent dans le quartier des Montoires. Côest pourquoi lôam®nagement dôun plateau 

est envisagé sur la traversée de la rue Jules César, reliant la micro-polarité dôAldi (Annexe A2) à la rue des 

Bergeronnettes et aux équipements scolaires, axe central du quartier. 

Le plateau consiste à sécuriser les traversées piétonnes et cyclistes en faisant ralentir les véhicules automobiles. 

Ce dispositif est envisagé selon des prestations qualitatives en termes de matériaux, car cet espace marque une 

entrée majeure du quartier.  

En outre lôassise de lôam®nagement ne se limite pas ¨ une intervention technique sur la voirie, mais ®galement ¨ 

un remodelage des trottoirs. Il sôagit de conf®rer ¨ cette s®quence un caract¯re qualitatif o½ lôam®nagement r®alis® 

impose la présence des piétons et des vélos aux automobilistes en transit.  

Surface des aménagements : 907 m² 

¶ dont pour le 2.4 : 400 m² 

¶ dont pour le 2.5 : 507 m² 

¶ La requalification de la voirie existante César/Bergeronnettes (2.2) 

Ce lieu relie lô®quipement scolaire aux commerces de la rue Jules César, et plus indirectement les équipements 

sportifs et sociaux. Par ailleurs des aménagements paysagers sont prévus dans le cadre du projet urbain. 

La rue des Bergeronnettes accompagne le passage de deux lignes à haute tension qui, avec leurs pylônes, 

marquent fortement lôespace urbain. 

Le sch®ma directeur place la rue des Bergeronnettes comme un espace dôentr®e de quartier. 

Lôam®nagement consiste ¨ cr®er un vrai maillage entre la rue des Bergeronnettes et la rue Jules C®sar.  
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¶ Création dôun mail plant® C®sar/Bergeronnettes (2.3).  

Il sôagit dôent®riner les usages de d®placements sur cet espace, ant®rieurement le parking commercial, qui est ainsi 

transformé en espace public.  

Lôam®nagement de voirie est envisag® selon des prestations courantes, avec bordures en béton et revêtements en 

enrobé. 

La cr®ation du mail repose sur la plantation dôarbres, en tenant compte des servitudes li®es aux lignes ¨ haute 

tension. Cet espace accueille une piste cyclable et des cheminements piétons. 

 Surfaces de lôam®nagement :  

2.2 : 992 m² 

2.3 : 2.600 m² 

4.2.6 Dôautres op®rations d'am®nagement compl®mentaires participent de lôattractivit® du quartier: 

 

¶ Parc/espaces verts rue Jules César/Bergeronnettes 

Dans le prolongement des am®nagements dôentr®e de quartier (2.2) et (2.3), des emprises paysagées sont 

prévues au titre des aménagements complémentaires (9.3 et 9.4). 

(9.3) : lôespace paysager actuel sera r®investi pour °tre partiellement transform® en jardins familiaux. Lôimplantation 

de ce programme est strat®gique car il se situe ¨ lôarticulation entre habitat pavillonnaire, et secteur dôhabitat social, 

non loin des copropriétés. Ce lieu est au croisement des liaisons entre la rue des Bergeronnettes, Chemin de 

Montfort, desservant le centre social, et les équipements sportifs. 

Ces aménagements seront conçus et réalisés avec le souci du maintien des arbres qui sont en bonne santé. 

Surface de lôam®nagement : 2.690 m² 

(9.4) : le square actuel aux aménagements obsolètes sera requalifié pour correspondre aux usages, et restituer 

une image valorisante au quartier, face au groupe scolaire. 

Surface de lôam®nagement : 4.278 m² 
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¶ Aménagements liés à la mutation du patrimoine de Coallia 

En lien avec le projet de lôassociation (requalification de deux immeubles et d®construction du troisième), les 

aménagements sôinscrivent dans la d®marche de d®senclavement du quartier. Ce projet est indissociable dôune 

viabilisation, côest-à-dire de la cr®ation dôune voie publique qui joue un r¹le de d®senclavement ¨ lô®chelle du 

quartier. 

Lôespace public cr®® parach¯ve le maillage entre la rue des Cigognes et le chemin de Saint-Pierre. 

Lôam®nagement est compl®mentaire dôune refonte de la domanialité, et par laquelle les deux plots disposent dôun 

parcellaire pour y intégrer une résidentialisation du groupe comprenant le stationnement résidentiel. 

Du point de vue op®rationnel, la voie nouvelle est configur®e dôune part en cr®ant un nouveau tron­on (9.1) et 

dôautre part en requalifiant une voie existante (9.2). 

Financement ANRU en attente de décision sur une enveloppe complémentaire. 

Surfaces de lôam®nagement :  

¶ 9.1 : 966 m² 

¶ 9.2 : 1.101 m² 

Article 4.3  La description de la reconstitution de lôoffre en logements locatifs sociaux 

En raison du caractère détendu du marché locatif social et eu ®gard ¨ lôenveloppe financi¯re, il nôest pas 

pr®vu de reconstitution de lôoffre en logements locatifs sociaux dans le cadre des financements de lôANRU.  

 

 

Article 5.  La stratégie de diversification résidentielle et les apports du groupe Action 

Logement en faveur de la mixité 

 

 

Article 5.1  La mise en îuvre de la strat®gie de diversification r®sidentielle 

La stratégie de diversification résidentielle est appréhendée dans le projet de renouvellement urbain du 

quartier des Montoires par lôimplantation de la caserne de Gendarmerie et lôarriv®e dôactifs qui en ®manera. 

Les 49 logements pr®vus dans le projet de gendarmerie participeront ainsi ¨ la diversification de lôhabitat 

du quartier.  

 

En raison de la situation du march® immobilier dans le pays Giennois, il nôest pas pr®vu de d®velopper 

dôautres produits de logements dans le quartier pendant la p®riode NPNRU.  

 

En revanche, lôensemble des actions du projet urbain (®radication des friches urbaines, requalification des 

espaces publics, r®sidentialisation de logements locatifs sociauxé), dont celles men®es par LogemLoiret 

depuis plusieurs ann®es sur son patrimoine, permettent dôam®liorer le cadre de vie dans le quartier, ainsi 

que son image. La poursuite volontariste de ses actions constitue la condition sine qua non à la réalisation 

de projets de diversification résidentielle dans le futur.  

 

Lô®tude sur les besoins de logements men®e dans la phase de protocole, a ainsi identifi® un besoin potentiel de la 

part dô®tudiants, dôenseignants rempla­ants, du personnel m®dical de lôh¹pital ou encore de stagiairesé  

La réponse à ses besoins pourra être trouvée, à moyen ou long terme :  

¶ par la production dôune offre d®di®e, 

¶ par la mise en place de nouveaux baux dans le parc locatif social comme la colocation ou la sous-

location (¨ lô®tude par lôassociation Imanis) 

¶ ou par la location de meublés dans le parc de logements locatifs sociaux (¨ lô®tude par Logemloiret). 
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Article 5.2  La mobilisation des contreparties pour le Groupe Action Logement : des apports en 

faveur de la mixité 

Les contreparties pour le groupe Action Logement visent ¨ favoriser la mixit® et la diversit® de lôhabitat en amenant 

une population nouvelle de salariés et ainsi réduire les inégalités dans les quartiers prioritaires de la politique de la 

ville visés par le NPNRU.  

Les contreparties mises à disposition du groupe Action Logement au titre de la présente convention pluriannuelle 

de renouvellement urbain correspondent à :  

- lôassiette de surface de plancher d®velopp®e ne donne pas lieu ¨ mobilisation de contreparties foncières 

pour le groupe Action Logement. 

- 12 droits de réservation de logements locatifs sociaux pour 30 ans, correspondant à 17,5 % du nombre de 

logements locatifs sociaux la requalification est financ®e par lôAgence ou le cas ®ch®ant par dôautres 

financeurs (notamment FEDER et Ligne Budgétaire Unique (LBU)) dans le cadre de la présente convention 

pluriannuelle. Ces droits se répartissent en : 

-  12 droits de réservation portant sur des logements requalifiés. En amont de la mise à disposition des 

logements locatifs sociaux visés, ces droits de réservation accordés à Action Logement Services sont 

formalisés dans une convention ad hoc entre Action Logement Services et le ou les réservataires et 

organismes HLM concernés. 

 

Ces contreparties et leurs modalit®s de mise en îuvre sont d®taill®es en annexe B2 ¨ la pr®sente 

convention pluriannuelle.  

 

Les modalités techniques de suivi et de pilotage des contreparties en faveur du groupe Action Logement 

prévues par la convention tripartite entre lô£tat, lôAnru et  Action Logement du 11 juillet 2018 pourront être 

précisées dans une instruction commune Action Logement-Anru. 

 

Les modalit®s de mise en îuvre en mati¯re de contreparties sous forme de droits de r®servation de 

logements locatifs sociaux seront précisées par la circulaire du ministère chargé du logement, conformément 

¨ la convention tripartite et tiennent compte de la strat®gie dôattribution d®finie ¨ lôarticle 6 de la pr®sente 

convention. 

 

 

Article 6.  La strat®gie de relogement et dôattributions 

 

Le document cadre fixant les orientations en mati¯re dôattribution, tel quôil est pr®vu ¨ lôissue de la loi ®galit® et 

citoyennet® par lôarticle L. 441-1-5 du CCH, contient des objectifs de mixit® sociale et dô®quilibre entre les territoires 

à prendre en compte pour les attributions et des objectifs de relogement des ménages concernés par les projets de 

renouvellement urbain. Ce document
1
 est annexé à la présente convention (annexe D1). 

Dans ce cadre, le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage concern®s par la pr®sente convention pluriannuelle 

sôengagent à : 

 

- En matière de relogement : 

                                                

1 
 Dans le cas particulier où une « convention dô®quilibre territorial » ou « CET » est déjà signée sur le territoire concerné 

par la pr®sente convention pluriannuelle, ou que le projet de CET est suffisamment abouti sur le fond (côest-à-dire que la 

politique des attributions et sa déclinaison sur les quartiers en renouvellement urbain y apparaissent clairement), alors la CET 

peut  °tre annex®e ¨ la pr®sente convention en lieu et place du document cadre fixant les attributions en mati¯re dôattribution.  
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π ®laborer et participer ¨ la mise en îuvre de la strat®gie intercommunale de relogement des m®nages 

dont celui-ci est rendu nécessaire par une opération de démolition ou de requalification de logement 

social liée au projet de renouvellement urbain,   

π assurer aux ménages concernés un relogement de qualité prenant en compte leurs besoins et leurs 

souhaits, en leur donnant accès à des parcours résidentiels positifs, notamment en direction du parc 

social neuf ou conventionn® depuis moins de 5 ans, et en ma´trisant lô®volution de leur reste ¨ charge, 

π conduire le  plan de relogement de chaque opération le rendant nécessaire. 

 

- En mati¯re dôattributions, à prendre en compte et suivre les objectifs de mixit® sociale et dô®quilibre entre les 

territoires pour les attributions de logements sociaux définis dans le cadre de la conférence intercommunale 

du logement, en particulier sur le site en renouvellement urbain.  

La convention intercommunale dôattributions, telle que son contenu est d®fini par lôarticle L. 441-1-6 du CCH, 

d®cline le document cadre dôorientations en mati¯re dôattribution approuvé en avril 2018 par la Communauté des 

Communes Giennoises. Elle porte les modalités de relogement des ménages concernés par les projets de 

renouvellement urbain de la présente convention et précise les engagements de chaque signataire pour mettre en 

îuvre les objectifs territorialis®s dôattribution. Lôobjectif est de finaliser une convention intercommunale dôattribution 

avant le premier semestre 2019 afin de préciser notamment les engagements de chaque signataire dans la mise 

en îuvre des objectifs d®crits ci-dessus et de définir les modalités de relogement des ménages concernés par le 

projet de renouvellement urbain.   

 
6.1 Les objectifs pris en compte par LogemLoiret sont : 

- Dôassurer aux m®nages concern®s des relogements de qualit® prenant en compte leurs besoins et leurs 
souhaits, en leur donnant accès à des parcours résidentiels positifs, et en maîtrisant leur reste à charge 
suite au relogement, 

- De conduire un plan de relogement lié à chaque opération rendant nécessaire des relogements soit pour la 
démolition des 2 immeubles de « mésanges » et pour la démolition des 2 immeubles de la rue des 
mouettes, 

- De prendre en compte et de suivre les objectifs dôattribution conform®ment aux orientations de mixit® 
sociale et dô®quilibre entre les territoires d®finis dans la CIA. 
 
Les objectifs locaux de relogement : 

 

¶ part de relogement dans le parc locatif social neuf ou conventionné depuis moins de cinq ans, 
 
Il existe peu de parc locatif neuf au sein de la Communauté des Communes Giennoises : seuls 60 logements ont 
été construits ou conventionnés ces 5 dernières années (dont 30 dans le quartier prioritaire des Montoires à Gien), 
et le taux de rotation de ces logements est très faible.  
Lôobjectif pour la part de relogement dans le parc locatif social neuf pour LogemLoiret est de 3 % des ménages 
relogés.  
 

¶ part de relogement hors QPV, 
 

LogemLoiret, au sein de la Communauté des Communes Giennoises, a une part importante de logement en QPV : 
73,4 %. 
Lôobjectif pour la part de relogement hors QPV est de 12 % des ménages relogés.  

 

 

¶ maîtrise du reste à charge des ménages relogés   

En ce qui concerne la ma´trise du reste ¨ charge des m®nages relog®s, la commission dôattribution des logements 

de LogemLoiret a déterminé 2 indicateurs qui sont pris en compte dans sa décision : 

o un taux dôeffort du m®nage inf®rieur ¨ 33 %, 
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o un reste à vivre qui ne doit pas être inférieur à 15 ú (ressources ï charges /30 %/Unité de 

consommation). 

 

 

 

6.2 Les mesures dôaccompagnement social des m®nages ¨ reloger 

 

Les relogements doivent permettre dôune part de favoriser une meilleure int®gration des m®nages en mettant 

en place des solutions adapt®es, et dôautre part de favoriser la mixit® sociale afin dôam®liorer le fonctionnement 

social du quartier dans le respect des dispositions ®nonc®es dans lôarticle 13 bis de la loi du 1
er

 septembre 

1948 et de la circulaire n°2001-77 du 15 novembre 2001 relative à la déconcentration des décisions de 

financement pour la démolition de logements locatifs sociaux. 

 

LogemLoiret a mis en place une procédure en trois temps pour accompagner le relogement des ménages. 

 

Lô®valuation des besoins : la Conseillère Sociale rencontre individuellement chacune des familles afin de 

définir les souhaits de relogement et de pouvoir tenir compte des particularités de celles-ci (mode de vie, 

réseau social et familial, possibilités financières). 

 

Le suivi des familles : suite à la proposition, la Conseillère Sociale accompagne la famille lors de la visite, 

constitue la demande de logement avec les locataires, explique la procédure locative, informe sur les aides 

aux déménagements, écoute et répond aux inqui®tudes de la famille. Apr¯s lôattribution du nouveau logement 

et à réception de la 1
ère

 facture de loyer, la Conseillère Sociale propose une visite à la famille pour faire le point 

sur lôensemble de la situation (APL, remboursement des frais annexes au déménagement, paiement des 

loyersé). Cette visite nôa pas de caract¯re obligatoire et d®pend des besoins de la famille. 

 

Lôaccompagnement social sp®cifique : concernant les familles les plus fragiles socialement, lô®valuation 

individuelle préalable au relogement aura deux objectifs : 

 

o identifier les conditions à réunir pour que le nouveau logement permettre une meilleure insertion de la 

famille, 

o anticiper lôarriv®e de la famille dans un environnement social différent. 

Cette évaluation sera approfondie et enrichie dôinformations collect®es aupr¯s des acteurs locaux si besoin 

(travailleurs sociaux, associationsé). Lôidentification des situations pressenties comme complexes permettra de 

mettre au point un dispositif de travail adapté pour ces ménages : recherche de solutions partenariales, conduite 

des n®gociations, mise en place dôun accompagnement de la famille pendant la phase de relogement, et dans le 

futur logement. Les publics faisant lôobjet dôune attention particuli¯re sont : 

o les familles disposant de faibles ressources, 

o les familles nombreuses, 

o les familles cumulant plusieurs difficultés : maladie, handicap,é 

o personnes âgées occupant leur logement depuis de nombreuses années. 
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Article 7.  La gouvernance et la conduite de projet  

 

 

Article 7.1  La gouvernance  

 

Le partage des responsabilit®s entre lôEPCI et la commune de Gien est organisé de la façon suivante :  

La Communauté des Communes Giennoises est compétente en matière de politique de la ville et de politique du 

logement et du cadre de vie. 

La gouvernance du projet est partenariale et est organisée comme suit : 

Les instances de pilotage du projet ANRU sont des instances dédiées spécifiquement et regroupent lôensemble 

des parties prenantes du projet. 

Le comité de pilotage, co-présidé par le d®l®gu® Territorial de lôANRU et la Pr®sident de la CDCG, est composé 

dô®lus, des organismes financeurs et de repr®sentants dôacteurs locaux associés. Il est chargé de la coordination, 

du contrôle, du déroulement et de la validation des différentes phases. Il peut également demander de traiter des 

thèmes nécessitant une attention particulière. 

 

Les membres sont : 

 

- Le Président ainsi que les Vice-Présidents concernés, de la Communauté des Communes Giennoises et 

des adjoints de la Ville de Gien ou leurs représentants, 

- Le D®l®gu® Territorial de lôANRU et les repr®sentants de lôEtat ou leurs repr®sentants, 

- Le Président du Conseil Régional Centre Val de Loire ou son représentant, 

- Le Président du Conseil Départemental du Loiret ou son représentant, 

- Le Directeur de la Caisse des Dépôts et Consignations (C.D.C.) ou son représentant, 

- Le Directeur R®gional dôAction Logement Services ou son représentant, 

- Le Directeur Général de LogemLoiret ou son représentant, 

- Le Directeur Général de COALLIA ou son représentant, 

- La Directrice Générale des Services de la CDCG et Ville de Gien, 

- Le Directeur Général  des Services Techniques de la CDCG et Ville de Gien, 

- Le Directeur Général Adjoint chargé des services à la population de la CDCG et Ville de Gien, 

- Le Directeur de cabinet de la CDCG et Ville de Gien, 

- Les Représentants du Conseil Citoyen, 

- La Responsable Politique de la Ville. 

 

Ce comit® peut ®ventuellement convier tout acteur qui n®cessite dô°tre inscrit dans la coordination, le suivi, 

lô®valuation des op®rations de ce programme. 

Le comité technique, émanation du comité de pilotage, suit lôavancement physique et financier des op®rations.  

Les membres du comité technique sont : 

- Les élus de la Communauté des Communes Giennoises et de la Ville de Gien, 

- Les services de lô£tat : DDT, DRDJSCS (p¹le politiques sociales de lôh®bergement et du logement) 

- Les services de la Région Centre Val de Loire, 

- Les services dôAction Logement Services, 

- Les services de LogemLoiret, 

- Les services de COALLIA, 
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- Les services de la CDCG et Ville de Gien, 

- Les représentants du Conseil Citoyen. 

 

Ce comit® peut ®ventuellement °tre compos® de tout acteur qui n®cessite dô°tre inscrit dans la coordination, le 

suivi, lô®valuation des op®rations de ce programme. 

 

 

Article 7.2  La conduite de projet 

 

Pour assurer la coordination des ma´tres dôouvrage et le bon d®roulement et encha´nement des diff®rentes 

op®rations ainsi que lôordonnancement g®n®ral du projet ¨ mener, la Communauté des Communes Giennoises 

conduit le pilotage opérationnel du projet.  

Organigramme de lô®quipe projet ANRU : 

 

Le poste de chef de projet ANRU est financé en moyenne à hauteur de 0,46 ETP par an pendant 7 ans à partir du 

deuxième semestre 2018. 

 

Article 7.3  La participation des habitants et la mise en place de la maison du projet 

 

Le porteur de projet, en lien avec les ma´tres dôouvrage, sôengage ¨ mener une d®marche de co-construction avec 

les habitants tout au long du projet de renouvellement urbain. Il sôengage ainsi notamment ¨ mettre en îuvre les 

actions suivantes : 

Directeur	des	services	
techniques,	du	dŞveloppement	

et	de	lΩamŞnagement	du	
territoire:	

	
FaisabilitŞ	opŞra onnelle	et	

mobilisa on	des	services	techniques	
et	amŞnagement	

Directrice	adjointe	en	charge	de	
lΩop misa on	des	ressources:	

	
Pilotage	financier	du	projet	et	la	

percep on	des	subven ons	

Directeur	adjoint	en	charge	des	
services	Ł	la	popula on:	

	
Prise	en	compte	des	besoins	de	la	

popula on	et	mobilisa on	des	

services	communautaires	et	
municipaux	

Chef	de	projet	ANRU:	

	
Mise	en	ǆuvre	quo dienne	du	projet	
de	renouvellement	urbain,	assure	la	
transversalitŞ	entre	les	services,	la	

coordina on	avec	les	partenaires,	la	

tenue	des	diffŞrentes	rŞunions	

SecrŞtaire	de	
Direc on:	

	
En	charge	du	secrŞtariat	

Directrice	GŞnŞrale	des	Services:	

	
Veille	Ł	la	tenue	des	objec fs	
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Lôimplication des habitants dans le processus de renouvellement urbain est un incontournable pour permettre la 

transformation durable des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Prendre en compte leur expertise 

dôusagers quotidiens du quartier dans lô®laboration du projet urbain, permet ¨ ce dernier de concilier les enjeux 

strat®giques territoriaux et besoins des habitants, tout en favorisant lôappropriation des nouveaux am®nagements 

et donc la pérennité du projet. Leur participation se doit ainsi dô°tre continue et int®gr®e ¨ la r®flexion collective 

portant sur lôavenir de ces quartiers. 

En ce qui concerne la commune de Gien, un conseil citoyen créé le 13 mars 2017 commun aux deux quartiers 

prioritaires sôest constitu® dans le cadre de lô®laboration du contrat de ville. Son objectif principal est de favoriser 

lôexpression des habitants et des usagers aux c¹t®s des acteurs institutionnels afin de stimuler la co-construction et 

dôappuyer les initiatives citoyennes. Il est constitu® de 8 membres r®partis en deux coll¯ges : un collège habitants 

(6 membres) ainsi quôun coll¯ge des associations et des acteurs locaux (2 membres) garantissant la représentation 

dôassociations et de collectifs directement implantés dans les quartiers prioritaires. 

Le conseil citoyen est également représenté dans les autres instances du contrat de ville (comités techniques, 
groupes de travail thématiques, etc.). 
 
Les membres titulaires du conseil citoyen de Gien sont systématiquement conviés aux comité techniques et 
comités de pilotages : 
 

- NPNRU,  
- Contrat de Ville, 
- Conférence Intercommunale du Logement,é 
Des réunions de préparation sont programmées en amont. 

 
Tous les membres du Conseil citoyen de Gien sont conviés à  participer : 
 

- aux diagnostics en marchant du territoire 
 

- aux formations proposées par Villes au Carré (réseau politique de la ville pour la Région Centre Val de 
Loire) :  

 

- Les habitants face au renouvellement urbain, journée plénière à Orléans ï vendredi 8 décembre 
2017 : 
Cadre de vie, gestion urbaine et sociale de proximité, rénovation urbaine : Comment les conseils 
citoyens peuvent-ils sôen saisir ? 

- Les habitants face au renouvellement urbain,  journée de terrain le 06 avril 2018 à Gien :  
Cadre de vie, gestion urbaine et sociale de proximité, rénovation urbaine : Comment les conseils 
citoyens peuvent-ils sôen saisir ? 

 

- aux formations de lôEcole du Renouvellement Urbain (ERU), en direction des conseils citoyens concernant 
la co-construction des projets de renouvellement urbain.  

 
 
La maison du projet, située dans le centre social du quartier, sera ouverte dans le courant du premier semestre de 

lôann®e 2019.  Elle sera animée par le chef de service politique de la ville de la CDCG, qui accueillera deux 

demies-journées par semaine les usagers du quartier afin de les tenir informés de lôavancement du projet.  

Les habitants ont en outre été associés tout au long de lô®laboration du projet. Tout dôabord, leur avis et leur 

expertise dôusager ont ®t® pris en compte lors de diagnostics en marchant organisés avec eux, ainsi quô¨ 

lôoccasion des r®unions municipales qui ont eu lieu. Le projet final a ®t® pr®sent® au conseil citoyen le 6 avril 2018 

afin de recueillir ses réactions sur les orientations prises et les options choisies. De plus, plusieurs actions ont été 

menées auprès des locataires par LogemLoiret et la Ville de Gien. 

- Concertation pour le projet de démolition des Mésanges : r®union publique en pied dôimmeuble avec 

les locataires. Le projet sommaire a été présenté et la réponse à toutes les questions a été apportée. 

- Concertation pour le projet de restructuration de lôilot Rouges gorges/mouettes : réunion publique en 

pied dôimmeuble avec les locataires. Le projet sommaire a ®t® pr®sent® et la r®ponse ¨ toutes les 

questions a été apportée. 



 
 

Convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain de Gien ï Quartier des Montoires ï version convention 30 janvier  2019              27   

 

 

Article 7.4  Lôorganisation des ma´tres dôouvrage  

Pour la mise en îuvre du projet de renouvellement urbain et pour tenir compte de la volonté de le réaliser 

rapidement, les ma´tres dôouvrage ont d®cid® chacun en ce qui les concerne dôorganiser leurs ®quipes de la fa­on 

suivante : 

¶ Communauté des Communes Giennoises et Ville de Gien 

La coordination, lôavancement du projet ANRU, la GUP et la relation inter-institutions sont menés par le service 

Politique de la Ville de la CDCG et la Direction Générale des Services de la Ville de Gien et de la Communauté des 

Communes Giennoises (la direction des deux structures étant mutualisée).  

 

La programmation et la réalisation des travaux seront menées par le pôle services techniques, aménagement et 

développement du territoire de la CDCG et Ville de Gien, en lien avec la Directrice Générale des Services et la 

Responsable Politique de la Ville : 

- Les voiries pour la CDCG 

- Les espaces verts pour la Ville de Gien. 

  

Le suivi financier sera men® par la Directrice G®n®rale Adjointe en charge de lôoptimisation des ressources en lien 

avec la Directrice Générale des Services et la Responsable Politique de la Ville. 

 

Par ailleurs, au sein de la CDCG, la mise en îuvre du contrat de ville ainsi que le suivi du projet de 

renouvellement urbain, sont effectués par la même personne, le chef de service de la politique de la ville. Cette 

organisation permet dôassurer une transversalit®, et ainsi la mise en coh®rence, entre ces deux politiques 

publiques compl®mentaires pour lôam®lioration des conditions de vie des habitants des quartiers prioritaires. 

 

¶ LogemLoiret  

La coordination et lôavancement du projet ANRU sont menés par la Direction Qualité et Stratégie Patrimoniale 

(D.Q.S.P), compos®e dôune directrice qualit® et strat®gie patrimoniale et dôune charg®e de mission en 

développement social-urbain. 

 

Les thématiques trait®es seront celles li®es au dossier dôintention de d®molir et ¨ lôavancement des relogements, la 

concertation locative avec les locataires avant et après travaux et les projets « habitants », la GUP, en plus de la 

coordination (interne et externe) entre la direction technique, lôagence de proximit®, lôEtat et lôEPCI porteur de projet 

et de la communication sur le projet. 

 

La programmation et la réalisation des travaux seront menées par la direction technique, avec comme 

interlocuteurs : le directeur technique, le chargé de travaux (gestion du programme de travaux et des chantiers 

pour chaque opération), ainsi quôune charg®e de mission (gestion administrative de chacune des opérations : 

montage dôop®ration et demande de subvention). 

Le suivi des clauses dôinsertion est coordonn® par un charg® de pr®vention et dôinsertion (Cf. article 8.2). 

Les relogements sont assur®s par lôagence du Giennois (Cf. article 6). 

 

¶ COALLIA 

La coordination et lôavancement du projet ANRU sont men®s par la Direction de la Maitrise dôOuvrage de COALLIA 

(DMO) associ®e ¨ la Direction de lóUnit® Territoriale (DUT) assurant la gestion du site ainsi que la Direction de 

lôH®bergement du Logement Accompagn® (DHLA).  

La programmation des travaux comme la d®molition dôune des tours du foyer et la réhabilitation de deux autres 

sera suivie par la DMO associée ponctuellement à la Direction Technique (DT) pour les questions liées aux 

concessionnaires. En parallèle, les réunions avec les résidents seront organisées conjointement avec les DHLA et 

DUT.  

Le suivi financier et lôorganisation du planning seront assur®s par la DMO ainsi que les demandes de 

financements, dôacomptes ou de paiements aupr¯s des partenaires (R®gion, CDCé).  
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Article 7.5  Le dispositif local dô®valuation  

 

En lien avec les dispositions du contrat de ville, le porteur de projet sôengage ¨ mettre en place un dispositif local 

dô®valuation comme outil de pilotage du projet de renouvellement urbain. Ce dispositif int¯gre le suivi physique et 

financier du projet (reporting), le suivi des objectifs urbains du projet (cf. article 2.2) et la mesure des impacts du 

projet ¨ moyen/long terme. Il contribue ainsi au suivi du projet tel que pr®vu ¨ lôarticle 12 de la pr®sente convention. 

 

Ce dispositif local dô®valuation peut contribuer ¨ nourrir ®galement lô®valuation nationale du NPNRU. ê cet effet, les 

signataires sôengagent ¨ faciliter le travail du CGET portant sur lô®valuation du programme. 

Le dispositif local dô®valuation sôorganise autour de deux modalités : une revue de projet annuelle, et des points 
dô®tape. 
 
Les signataires participent au minimum à une revue de projet annuelle. Des représentants des conseils citoyens y 
sont associ®s. La revue de projet doit notamment permettre dôexaminer les éléments suivants :  
 

- respect de lô®ch®ancier de r®alisation du projet (ensemble des op®rations du projet, y compris celles non 
financ®es par lôAnru),  

- respect du programme financier du projet,  

- niveau dôatteinte des objectifs incontournables,  

- réalisation des conditions de réussite du projet,  

- mise en îuvre effective des contreparties dues au groupe Action Logement,  

- ®tat dôavancement et qualit® du relogement,  

- application de la charte nationale dôinsertion,  

- organisation de la gouvernance.  
 

 

Des points dô®tapes seront r®alis®s ¨ mi-parcours du projet et en pr®vision de lôach¯vement du projet. Ils 

permettront de re-questionner le projet dans ses dimensions sociale, ®conomique et urbaine, de sôassurer de son 

articulation avec le contrat de ville, dôappr®cier lôefficacit® de la conduite de projet, dôobserver les effets des 

réalisations au regard des objectifs attendus du projet de renouvellement urbain. 

 

 

Article 8.  Lôaccompagnement du changement 
 

 

Article 8.1  Le projet de gestion 

 

Conformément au règlement g®n®ral de lôAnru relatif au NPNRU, et en lien avec les orientations du contrat de ville, 

le porteur de projet en lien avec les acteurs concern®s sôengage ¨ mettre en place un projet de gestion partenarial, 

pluriannuel et territorialisé, articulé au contenu et au phasage du projet de renouvellement urbain et coconstruit 

avec les habitants et usagers du quartier concern®. Lôobjectif est dôam®liorer la gestion urbaine du quartier 

concern® par le projet de renouvellement urbain dans lôattente de sa mise en îuvre, dôint®grer les enjeux de 

gestion, dôusage et de s¾ret® dans la conception des op®rations dôam®nagement et immobili¯res, dôaccompagner 

le d®ploiement des chantiers et dôanticiper les impacts du projet urbain sur les usages, les responsabilités, les 

modalités et les coûts de gestion des gestionnaires. Ainsi, le projet de gestion interroge la soutenabilité financière 

des modes de gestion et lôadaptation des organisations des gestionnaires compte tenu des transformations 

urbaines et des opérations portées par le projet de renouvellement urbain, et vise ¨ en favoriser lôappropriation et 

la pérennisation. 
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¶ La Gouvernance 

La Communauté des Communes Giennoises est garante de la mise en îuvre de la convention, de la formalisation 

des engagements des partenaires d®clin®s en programme dôactions, de lôanimation et du suivi de ce programme 

ainsi que de lô®valuation des actions et des d®veloppements de la d®marche. Elle coordonne ainsi les diff®rents 

acteurs via les référents techniques que les partenaires signataires de la convention GUP auront désignés au sein 

de leurs services. 

Par ailleurs, elle anime le dispositif partenarial et est mandatée pour pouvoir interpeller les niveaux décisionnels 

internes aux différentes structures (services techniques, bailleurs sociauxé). Elle assure lôinterface avec les 

services de lô£tat, ou les consulte quand cela est n®cessaire. 

Afin de faciliter liaison et réactivité, elle met à disposition de chacun des acteurs impliqués dans la démarche un 

répertoire, régulièrement mis à jour, précisant pour chaque membre : identité, coordonnées, fonction, rôle 

spécifique dans la démarche de la GUP. 

 

Le contenu de ce répertoire est complété des coordonnées et de la mission de correspondants (agents de 

développements des quartiers, adulte relais, représentants de secteurs du bailleur social) agissant sur les quartiers 

dans les domaines de la vie sociale afin de faciliter les contacts que chaque acteur de la démarche de la GUP 

développe notamment dans ses rapports avec les habitants. 

 

Elle assure la complémentarité et la cohérence des acteurs dans la prise en compte de la parole des habitants et à 

ce titre : 

 

- Elle saisit le Conseil Citoyen pour assurer le relais dôinformations aupr¯s des habitants.  

- En lien étroit avec le service communication de la CDCG et avec lôensemble des porteurs de projets sur le 

territoire, elle assure la circulation de lôinformation permettant de mobiliser un maximum de public (diffusion 

d'informations sur les travaux, organisation de visites de chantieré). 

 

De précédents diagnostics en marchant ont permis dôidentifier plusieurs enjeux pour le quartier en mati¯re de 

gestion urbaine de proximité :  

Eléments de bilan tirés des diagnostics en marchant et défis pour la gestion urbaine de proximité 

¶ Le quartier manque de qualit® dôespace public, même si existent quelques endroits arborés. Les voies 
sont datées et peu propices aux piétons. 

¶ Le quartier ne dispose pas (ou plus) de jeux dôenfants. 

¶ Le foncier entre la ville et LogemLoiret reste à clarifier par endroits. La distinction entre espaces 
privés et espaces publics, son entretien et son aménagement doivent être clarifiés. LogemLoiret, 
propriétaire du tour dôéchelle des immeubles, et la Ville de Gien travailleront aux échanges fonciers 
correspondants.  

Aujourdôhui :  
Sur Jules César, Rouges-Gorges et Mouettes, le foncier appartient ¨ la Ville, lôentretien est réalisé par 
LogemLoiret. 
Hauts de Gien : le foncier est en bail emphytéotique et lôentretien est effectué par LogemLoiret.  
Coallia : le foncier et lôentretien sont ¨ la Ville. 
 

¶ La gestion des déchets au sens large doit °tre retravaill®e pour aller dans le sens dôune meilleure qualité 
urbaine et de services, ceci dans le cadre de la GUP (révision des emplacements de ramassage, de 
lôorganisation du tri s®lectif). 

 

Plus largement, si un bon partenariat existe entre les équipes de la collectivité et celles de LogemLoiret, il 
conviendra dans le cadre du projet urbain de constituer un groupe permettant dôaccompagner la dynamique de 
projet auprès des habitants et de donner un contenu à la « maison du projet ». 
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La Ville de Gien, la Communauté des Communes Giennoises, Logemloiret et le préfet de région ont prévu de 

signer au premier semestre 2019 une convention de gestion urbaine de proximité pour une durée de 6 ans. Cette 

convention repose sur trois axes dôinterventions prioritaires, d®clin®s dans un plan dôactions. 

Des diagnostics en marchant ainsi que des réunions avec les habitants et usagers du quartier seront régulièrement 

organisés, afin de sôassurer de la mise en îuvre et de lôavanc®e du plan dôactions. 

¶ La gestion de la domanialité et régularisation foncière 

Le d®coupage foncier permet ¨ chaque ma´tre dôouvrage dôavoir la ma´trise de lôemprise fonci¯re de son chantier. 

Ce découpage ne constitue pas pour autant la limite optimum de gestion entre les espaces publics et les espaces 

privés. 

 

Afin dôassurer lôentretien de lôensemble des espaces ext®rieurs, quôils rel¯vent des propri®t®s priv®e ou publique, 

des conventions de gestion seront signées entre les différents propriétaires fonciers.  

 

Les limites sont déterminées sur site en concertation entre les différents représentants de la gestion des 

propriétaires fonciers assistés des services fonciers de la mairie à partir des pratiques des riverains, des moyens 

techniques mobilisables par les diff®rents partenaires. Pour exemple, lô®lagage de certains arbres peut relever des 

services municipaux alors quôils sont implant®s sur le p®rim¯tre de gestion dôun bailleur mais participent à un 

alignement pour partie implanté sur le domaine public. 

 

En accompagnement de ces conventions, certains ouvrages permettant de mieux visualiser ces limites sont 

n®cessaires. Il peut sôagir de compl®ments de haies, de poteaux, de lisses horizontales. Ils doivent être réalisés 

dans le respect et en cohérence avec les aménagements réalisés dans le cadre du projet urbain. 

 

Il est pr®vu de r®gulariser lôensemble du foncier en amont et/ou ¨ lôissue des travaux et des remises dôouvrage à la 

Ville. 

 

Ainsi les efforts de r®sidentialisation du bailleur favoriseront lôappropriation par les habitants des espaces collectifs 

et privatifs tandis que le traitement par la Ville et la Communauté des espaces publics devront réintégrer les 

quartiers dans le droit commun en termes de propret®, de s®curit® et de qualit® de lôenvironnement.  

 

¶ Lôam®lioration du cadre de vie des habitants 

 

Le dispositif de la GUP permet de faire le lien entre les différents acteurs présents sur le territoire. Les actions 

développées dans le cadre de ce dispositif doivent être cohérentes avec celles de la démarche du contrat de ville, 

de lôANRU,... 

 

L'un des enjeux de la démarche de la GUP, de son efficacité et de sa réussite en termes d'effets, se joue 

notamment dans la prise en compte de lôexpertise dôusage des habitants, la compl®mentarit® et la coh®rence des 

acteurs dans la prise en compte de leur parole. 

 

¶ La prise en compte des enjeux de gestion et de s¾ret® dans les projets dôam®nagement 

 

Il sôagit concr¯tement de sôassurer aupr¯s des gestionnaires et usagers que les projets répondent à des critères de 

gestion et de surveillance adapt®s en fonction des diff®rents contextes sp®cifiques dôimplantation. 

 

Chaque projet est examiné par les services gestionnaires, de la Ville, des bailleurs concernés, des services de 

Gendarmerie (prévention situationnelle). 
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¶ Gestion phase travaux :  

 

Pour assurer la coordination des ma´tres dôouvrage, le bon d®roulement et encha´nement des diff®rentes 

op®rations ainsi que lôordonnancement g®n®ral du projet, la CDCG conduit le pilotage opérationnel. Le porteur de 

projet de la CDCG travaillera en lien ®troit avec les diff®rents ma´tres dôouvrage.  

 

 

 

Article 8.2  Les mesures dôinsertion par lôactivit® ®conomique des habitants 

 

Les ma´tres dôouvrage financ®s par lôAnru sôengagent ¨ appliquer les dispositions de la charte nationale dôinsertion 

relative au NPNRU qui vise ¨ mettre la clause dôinsertion au service de r®els parcours vers lôemploi des habitants 

des quartiers prioritaires de la politique de la ville, en lôinscrivant dans la politique locale dôacc¯s ¨ lôemploi et ¨ la 

formation et dans le volet développement économique et emploi du contrat de ville. Pour ce faire, le porteur de 

projet et les ma´tres dôouvrage financ®s par lôAnru fixent ¨ travers la pr®sente convention des objectifs quantitatifs 

et qualitatifs en mati¯re dôinsertion, sôaccordent sur les march®s et les publics cibles de la clause et en d®finissent 

les modalités de pilotage, suivi et évaluation, en étant particulièrement vigilant aux modalités de détection, 

dôaccompagnement et de formation des b®n®ficiaires en amont et tout au long de leurs parcours, au partenariat 

avec les entreprises et ¨ la mobilisation de lôensemble des acteurs locaux de lôinsertion par lôactivit® ®conomique.     

- Objectifs quantitatifs sur les op®rations dôinvestissements  

Dans le cadre des op®rations dôinvestissements liées au projet de renouvellement urbain, les objectifs dôheures 

dôinsertion ¨ atteindre sont les suivants :  

 Montant 
dôinvestissement 

Nombre dôheures 
travaillées 

Objectif 
dôinsertion en % 

Objectif dôinsertion 
en nombre dôheures 

ê lô®chelle du projet : 6 098 325ú 75 125 5% 3 756 

LogemLoiret 4 818 607ú 53 796 5% 2 690 

CDCG 664 062ú 11 068 5% 553 

Ville de Gien 615 656ú 10 261 5% 513 

 

Il est à noter que LogemLoiret poursuit la d®marche dôinsertion en dehors de la convention ANRU.  

- Objectifs quantitatifs dôinsertion sur la gestion urbaine de proximit®, et modalit®s de mise en îuvre.  

- Concernant la Ville de Gien et la CDCG, une r®flexion sur lôexternalisation de lôentretien des espaces verts 

et voirie est actuellement en court ; la clause dôinsertion ou la r®servation dôun lot ¨ une entreprise 

dôinsertion sont envisag®s.  

En ce qui concerne LogemLoiret, tous les marchés liés à la gestion urbaine de proximité sont actuellement assurés 

par des march®s publics en cours. Lors du renouvellement des march®s une clause dôinsertion sera int®gr®e. 

- Objectif sur lôing®nierie li®e au projet de renouvellement urbain 

Le projet ne prévoit pas de cr®ation dô®quipement, si besoin la CDCG et la Ville de Gien réserveront une partie des 

embauches aux habitants du quartier prioritaire de la politique de la ville dans le cadre des actions 

dôaccompagnement du projet. 
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Les enjeux et objectifs généraux définis dans le contrat de ville : 

Les enjeux et objectifs en mati¯re dôinsertion ont ®t® d®finis dans le cadre du contrat de ville, sous les modalit®s 

suivantes : 

 

ENJEUX OBJECTIFS GENERAUX 

Acc¯s ¨ lôemploi durable et de 

qualité 

D®velopper la capacit® dôinsertion professionnelle (acquisition de savoirs de 

base, formation, garde dôenfants, mobilit®é) 

Mobiliser le SPE pour garantir un accès plus systématique des publics QPV 

Renforcer les dispositifs existants qui bénéficient plus particulièrement aux 

jeunes des QPV 

Développer de nouvelles r®ponses pour lôacc¯s ¨ lôemploi des jeunes en 

difficultés 

Un marché plus ouvert et plus 

réactif 

Adapter la trajectoire des demandeurs dôemploi vers lôemploi (formation 

accompagnement, passerelle) en lien avec les politiques dôentreprises 

Utiliser le potentiel de lô®conomie sociale et solidaire 

Rendre visible et lisible les dispositifs dôinsertions existants 

Associer les actions privées (entreprises) au développement économique 

(parrainage ïréseaux) 

La communication et la 

coordination 

Optimiser la coordination des professionnels de lôinsertion  

 

- Pilotage, suivi et ®valuation des objectifs dôinsertion par lôactivit® ®conomique 

La personne en charge du NPNRU et du contrat de ville de la CDCG, mettra en îuvre les mesures dôinsertion par 

lôactivit® ®conomique en partenariat avec les partenaires locaux en direction des habitants des QPV : 

o P¹le emploi propose un accompagnement d®di® aux demandeurs dôemploi des QPV 

 

o La mission locale propose un accompagnement renforcé des jeunes de moins de 26 ans  

 

o La Communauté des Communes Giennoises propose dans le cadre de son service, 

développement économique, des actions en faveur du développement des entreprises. Les 

principales missions du service sont :  

¶ Entretenir le r®seau dôacteurs ®conomiques du territoire 

¶ G®rer et commercialiser lôoffre immobili¯re et fonci¯re disponible sur le territoire 

¶ Accompagner les projets des entreprises jusquô¨ leur implantation d®finitive 

¶ Promouvoir et animer le territoire en matière de développement économique. 
 

o La CDCG via son service prévention spécialisée et son service politique de la ville informera les 
habitants des QPV des mesures dôinsertions. 

 
o Le Conseil Départemental du Loiret propose une politique dôinsertion tourn®e vers un objectif 
dôemployabilit® et de retour ¨ lôemploi des publics en difficult®, en lien avec les structures 
associatives et partenaires locaux. La vocation première est de mettre à disposition des publics les 
moyens nécessaires vers une autonomie sociale et ®conomique. Il sôinvestit notamment aupr¯s 
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des allocataires du RSA, des jeunes en grande difficulté, dans une logique préventive, et auprès 
de personnes connaissant des difficultés pour accéder ou se maintenir dans un logement 
autonome. Il poursuit son partenariat avec les Missions locales et les structures associatives en 
faveur des jeunes âgés de 18 à 25 ans, mais également en faveur des plus défavorisés. Enfin, le 
Département poursuit le développement des clauses dôinsertion dans les march®s publics au 
bénéfice des publics en difficulté. 

 

L'objectif d'insertion est donc de 553 heures pour la CDCG et 511 heures pour la Ville de Gien. Cet objectif 
minimum pourrait être réévalué à la hausse au cas par cas en fonction de chaque type d'opérations réalisées par 
les collectivit®s, prenant en compte le d®compte sur le projet global et la possibilit® dôeffectuer une fongibilité entre 
ces deux ma´tres dôouvrage. La Directrice G®n®rale Adjointe en charge de lôoptimisation des ressources, le 
Directeur des services technique, du d®veloppement et de lôam®nagement du territoire et la Responsable politique 
de la ville seront en charges de la mise en îuvre et du suivi des mesures dôinsertion  pour la Ville de Gien et la 
CDCG.  

Suivi de la r®alisation des objectifs dôinsertion par lôactivit® ®conomique par LogemLoiret : 

Afin de faciliter la mise en îuvre de la d®marche dôinsertion, 2 mesures sont mises en îuvre ¨ LogemLoiret : 

¶ Int®gration dôune clause sociale dans les march®s relatifs aux opérations NPNRU 

Afin de promouvoir lôemploi des personnes en insertion et la lutte contre le ch¹mage, un nombre dôheures de travail 

pour lôex®cution des prestations est r®serv® ¨ lôinsertion. Les lots concern®s par ces dispositions sont : 

o Le gros îuvre ï hygiène et sécurité  

o Les menuiseries extérieurs/PVC Serrurerie  

o Plâtrerie ï isolation ï plafonds  

o Menuiseries intérieures  

o Plomberie ï sanitaires ï chauffage gaz ï vmc 

o Électricité, téléphone, TV 

o Revêtements de sols carrelage  

o Peinture  

o VRD  

o Espaces verts.  

 

Selon les caractéristiques et la complexité des lots (amiantes, technicit® s®curitaireé), le pourcentage dôheures 

dôinsertion demand® dans le march® pourra °tre différent. 

 

Les modalit®s de mise en place ainsi que les mesures dôaccompagnement des entreprises figurent sur les notes 
dôinsertion annex®es aux CCAP. 

 
Afin de permettre dôassurer le suivi des mesures, les entreprises retenues par LogemLoiret doivent sôengager ¨ 
produire mensuellement un bilan de la mise en îuvre de la clause dôinsertion selon un modèle fourni par le 
bailleur, ainsi quôune copie du contrat de travail pour ce qui concerne les embauches. 
Ces entreprises doivent ®galement sôengager ¨ informer LogemLoiret par lettre recommand®e avec accus® de 
r®ception, des difficult®s quôelles pourront éventuellement rencontrer pour respecter leur engagement. La cellule de 
suivi du dispositif « insertion è de LogemLoiret ®tudiera alors les moyens ¨ mettre en îuvre pour permettre ¨ 
lôentreprise dôassurer son objectif. 

 

¶ Mise en place dôune cellule de suivi, coordonnée par un « charg® de pr®vention et dôinsertion » 
en coordination avec le porteur de projet (la CDCG) 

 
La cellule a pour mission : 
 

o dôinformer les entreprises soumissionnaires des dispositifs dôinsertion, 
o de proposer des personnes susceptibles de b®n®ficier des mesures dôinsertion avec le concours 

des organismes spécialisés, 
o de fournir, ¨ titre indicatif, la liste des op®rateurs de lôinsertion par lôactivit® ®conomique concern®s 

par les lots du marché, 
o de suivre lôapplication de la clause par le titulaire. 
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ê lôoccasion de la r®union pr®paratoire avec les entreprises, une information sera communiqu®e au candidat 
retenu, et expliquera : 
 

o le dispositif que LogemLoiret souhaite mettre en place en mati¯re dôinsertion, 
o les différentes solutions qui sont à la disposition des entreprises pour répondre aux obligations 

demandées. 
 

 

Article 8.3  La valorisation de la mémoire du quartier 

 

Les Parties prenantes de la pr®sente convention sôengagent ¨ valoriser la m®moire du quartier des Montoires. Le 

porteur de projet et les ma´tres dôouvrages sôattacheront tout particuli¯rement ¨ promouvoir toutes les initiatives 

locales de productions et de réalisations filmographiques ou photographiques relatives au quartier et à son 

évolution dans le cadre du projet de renouvellement urbain. Ces documents, rendus publics et dans la mesure du 

possible en libre acc¯s, seront transmis ¨ lôAnru et pourront °tre utilis®s comme support de compte rendu public 

dôactivit®s de lôAgence et de tout projet de mise en valeur du NPNRU. 

La Communauté des Communes Giennoises sôengage ¨ mettre en oeuvre un projet de valorisation de la mémoire 

du quartier en lien avec les habitants, dans le temps de la présente convention pluriannuelle. Il est ainsi prévu 

dôorganiser une exposition photographique sur ce sujet, avec les habitants du quartier. Il sôagira ici de souligner le 

fait que le projet urbain nôa pas vocation ¨ faire table rase du pass®, mais quôil est au contraire un moyen 

dôimpulser une dynamique autour de la th®matique de la mémoire du quartier, pour valoriser son histoire et son 

passé dans la perspective de sa transformation physique. 

Des associations de la commune (club de photographie, Société Historique et Archéologique Giennoise,é), seront 

sollicitées afin de les associer au projet de valorisation de la mémoire du quartier, et ainsi de le donner à voir aux 

autres habitants de la commune. Le projet sera ®labor® au cours dôateliers qui se d®rouleront ¨ la maison du projet. 

Il est ®galement envisag® dôexposer ce travail dans le centre culturel de Gien pour lui donner une résonnance plus 

large que celle des limites du quartier. 
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TITRE III - LES CONCOURS FINANCIERS DU NPNRU AUX OPERATIONS 

PROGRAMMÉES DANS LA PRESENTE CONVENTION 
 

Article 9.  Les opérations programmées dans la présente convention et leur calendrier 

opérationnel 
 

La pr®sente convention pluriannuelle d®taille lôensemble des op®rations programm®es au titre du projet de 

renouvellement urbain, y compris celles qui ne b®n®ficient pas des aides de lôAnru. Un échéancier prévisionnel de 

r®alisation physique de ces op®rations (calendrier op®rationnel) est indiqu® dans lôannexe C1. Il est ®tabli sur les 

ann®es dôapplication de la convention pluriannuelle suivant la date de signature de celle-ci. Il engage le porteur de 

projet et les ma´tres dôouvrage. 

Le plan de financement pr®visionnel global de lôensemble des op®rations du projet figure en annexe C2. La date de 

signature de la présente convention vaut autorisation de démarrage des opérations inscrites dans ce plan de 

financement (sauf autorisation anticipée de démarrage accordée avant la signature de la présente convention). 

LôAnru ne d®livre pas de d®cision attributive de subvention pour les op®rations quôelle ne cofinance pas. Le ma´tre 

dôouvrage fera son affaire de lôobtention des cofinancements sur la base des engagements de la présente 

convention. 

 

Article 9.1  Les op®rations cofinanc®es par lôAnru dans le cadre de la convention pluriannuelle  

 

Article 9.1.1 La pr®sentation des op®rations cofinanc®es par lôAnru dans la présente convention au titre 

du NPNRU 

 

Les articles suivants précisent les conditions et les éventuelles modalités spécifiques de financement validées par 

lôAnru.  

Les financements de lôAgence, programm®s pour chaque op®ration, sont calibr®s ¨ partir des données physiques 
et financi¯res renseign®es par les ma´tres dôouvrage dans les fiches descriptives des op®rations figurant en 
annexe C3.  
 
Le tableau financier des op®rations programm®es pour lesquelles un soutien financier de lôAnru est sollicit® figure 
en annexe C4. Il indique pour ces op®rations lôassiette pr®visionnelle de financement telle que d®finie par le RGA 
relatif au NPNRU, le taux de financement sur assiette, le montant pr®visionnel du concours financier de lôAnru, qui 
sôentend comme un maximum, le calendrier op®rationnel pr®visionnel, et lôensemble des cofinancements 
prévisionnels mobilisés. 

Le démarrage des opérations correspond au lancement opérationnel tel que défini dans le règlement financier de 
lôAnru relatif au NPNRU.  
 
La date de prise en compte des dépenses des opérations est précisée pour chaque opération dans les tableaux ci-
dessous. 

 

Article 9.1.1.1 Les op®rations dôing®nierie cofinanc®es par lôAnru  

Á Les ®tudes, expertises et moyens dôaccompagnement du projet 

 

Le protocole sign® le 19 octobre 2016 est ®chu depuis le 31 mai 2018. Lôop®ration suivante, non engag®e, est 

transférée dans la convention :  
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Libellé précis 
de lôop®ration 

IDTOP 

Localisation 
(QPV ou 
EPCI de 

rattachemen
t) 

Maître 
dôouvrage 

(intitulé 
exact) 

Assiette 
subventionnab

le 
prévisionnelle 

(HT) 

Taux de 
subventio

n Anru 

Montant 
prévisionn

el de 
subventio

n Anru 

Date de 
prise en 
compte 

des 
dépense

s 

Date de 
lancement 
opérationn

el 
(semestre 
et année) 

 Durée 
de 

lôop®ratio
n en 

semestre 

                      

prestations externes 

Etude 
approfondisseme

nt des actions 
urbaines 

970-
604501
7-14-
0001-
002 

45155 Gien 
6045017 
Montoire 

CC 
GIENNOISE

S 

                                           
20 000,00 ú  

50,00% 
                

10 000,00 ú  
19/10/ 
2016 

S1 2018 
6 

semestres 

 

Á Lôaccompagnement des m®nages 

Sans objet dans la présente convention. 

Logemloiret r®alise en interne lôaccompagnement des m®nages. Le financement des postes internes ne relèvent 
pas des financements de lôANRU. 
 

Á Le relogement des ménages avec minoration de loyer  

Sans objet dans la présente convention. 

LogemLoiret examinera au cas par cas les situations, compte tenu de la ventilation de lôenveloppe NPNRU. 

 

Á La conduite du projet de renouvellement urbain 

 

¶ Les moyens internes à la conduite du projet de renouvellement urbain 

Libellé 
précis de 
lôop®ration 

IDTOP 

Localisation 
(QPV ou 
EPCI de 

rattachement) 

Maître 
dôouvrage 

(intitulé 
exact) 

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle 
(HT) 

Taux de 
subvention 

Anru 

Montant 
prévisionnel 

de subvention 
Anru 

Date de 
prise en 

compte des 
dépenses 

Date de 
lancemen

t 
opération

nel 
(semestr

e et 
année) 

 Durée de 
lôop®ration 

en 
semestre 

moyens internes 

Equipe 
projet 
phase 

conventio
n 

970-
6045017-
14-0001-

001 
 

45155 Gien 
6045017 
Montoire 

CC 
GIENNOISE

S 

                      
402 500,00 ú  

 
26,88% 

  
108 201,00 ú  

Date de 
signature 

convention 

S
1 

2019 
14 

semestres 

 

¶ Les moyens dôappui au pilotage op®rationnel du projet de renouvellement urbain 

Sans objet. 

 

¶ La coordination interne des organismes HLM 

Sans objet  

LogemLoiret est le seul organisme HLM signataire de la convention.  
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Article 9.1.1.2 Les op®rations dôam®nagement cofinanc®es par lôAnru 

 

Á La démolition de logements locatifs sociaux  

Le projet prévoit au total la démolition de 136 logements locatifs sociaux. Les financements de lôAnru portent sur la 

d®molition de 42 logements et dôun parking : 

Ǔ Les Mouettes, 2 immeubles et un parking souterrain, propriété de LogemLoiret, situé 1 et 2 rue 

des Mouettes composé de 42 logements ; 

 

Libellé 
précis 

(adresse, 
nb de 
lgts) 

IDTOP 

Localisation 
(QPV ou EPCI 

de 
rattachement) 

Maître 
dôouvrage 

(intitulé 
exact) 

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 
subvention 

Anru 

Montant 
prévisionnel 

du 
concours 
financier 

Date de 
prise en 
compte 

des 
dépenses 

Date de  
lancement 

opérationnel  
(semestre et 

année) 

Durée de 
lôop®ration 

en 
semestre 

Démolition 
n°1 et n°2 
rue des 

Mouettes 
(42 

logements) 
+ parking 

silo 

  
970-

6045017-
21-0001-

001 
 

45155 Gien 
6045017 
Montoire 

LOGEM 
LOIRET-

OPH 
1 288 148,61 ú  48,73% 627 659,00 ú  

Date de 
signature 

convention 

S1 2020 6 semestres 

 

Á Le recyclage de copropriétés dégradées  

Sans objet  

 

Á Le recyclage de lôhabitat ancien d®grad® 

Sans objet  

 

Á Lôam®nagement dôensemble 

Le projet dôam®nagement vise ¨ assurer lôouverture du quartier sur son environnement urbain en requalifiant les 
espaces publics en lien avec les opérations dont LogemLoiret est le maître d'ouvrage. 
A titre dérogatoire, des interventions sont demandées en dehors du périmètre du quartier prioritaire de la ville pour 
lôam®nagement de lôancien FJT, pour lôop®ration dôam®nagement de voirie et lôam®nagement paysager du mail 
piéton rue des Bergeronnettes. 
 

Libellé précis IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de 

rattachement) 

Maître 

dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 

subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 

subvention 

Anru 

Montant 

prévisionnel du 

concours 

financier 

Date de prise 

en compte 

des 

dépenses 

Date de 

lancement 

opérationn

el 

(semestre 

et année) 

Durée de 

lôop®ration en 

semestre 

Aménagement 
de voirie Rue 
des Vanneaux 

- Rue 
Bergeronnettes 
- Jules César  

970-

6045017-

24-0001-

001 

 

45155 Gien 
6045017 
Montoire 

CC 
GIENNOISES 

647 688,00 ú  25,00% 161 922,00 ú  

 Date de 
signature 

convention 

S1 
202
1 

6 semestres 

Aménagement 
de l'ancien FJT 
en parc urbain 

970-
6045017-
24-0002-

001 

45155 Gien 
6045017 
Montoire 

COMMUNE 
DE GIEN 

307 531,00 ú  11,35% 34 908,00 ú  
19/10/ 
2016 

S2 
201
6 

6 semestres 

Création d'un 
mail piéton rue 

des 
Bergeronnettes 

970-
6045017-
24-0002-

002 

45155 Gien 
6045017 
Montoire 

COMMUNE 
DE GIEN 

324 875,00 ú  23,17% 75 283,00 ú  
Date de 

signature 
convention  

S1 
202
1 

4 semestres 
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Article 9.1.1.3 Les programmes immobiliers cofinanc®s par lôAnru 

Á La reconstitution de lôoffre de logements locatifs sociaux (LLS) 

En raison du caractère détendu du march® locatif social et compte tenu de lôenveloppe financi¯re d®di®e au projet 

NPNRU, il nôest pas pr®vu de reconstitution de lôoffre en logements locatifs sociaux dans le cadre des 

financements de lôANRU.  

 

Á La production dôune offre de relogement temporaire  

Sans objet  

 

Á La requalification de logements locatifs sociaux   

185 logements locatifs sociaux  feront lôobjet de travaux de requalification sur la p®riode. 

¶ 1 opération de requalification « les mouettes è de 69 logements sera financ®e par un pr°t bonifi® dôAction 

Logement Services. 

¶ 1 op®ration de requalification "rouges gorges" de 116 logements sera non financ®e par lôANRU.   

 
 

Libellé 
précis 

(adresse, 
nb de lgts) 

IDTOP 

Localisatio
n (QPV ou 
EPCI de 

rattacheme
nt) 

Maître 
dôouvra

ge  
(intitulé 
exact) 

Assiette prévisionnelle  
Taux de 
subventi
on Anru 

Montant prévisionnel du 
concours financier 

Date de prise en 
compte des dépenses 

Date de  
lancement 
opérationn

el 
(semestre 
et année) 

Durée de 
lôop®ratio

n en 
semestre 

Requalificati
on des 3,5,7 

rue des 
Mouettes 

(69 
logements) 

970-
604501
7-33-
0001-
001 

45155 Gien 
6045017 
Montoire 

LOGEM 
LOIRET-

OPH 

 Assiette 
prêt 

bonifié  

2 229 362,70 
ú  

  
 volume 
de prêt 
bonifié  

879 000,00 ú  

Date de signature 
convention  

S1 2021 
6 

semestres 

 Assiette 
subventi

on  

1 551 569,37 
ú  

  
 

Subventi
on  

   

      

 Total 
concours 
financier  

879 000,00 ú  

 

Á La résidentialisation de logements 

 

¶ La résidentialisation de logements locatifs sociaux 

Le projet pr®voit la r®alisation de 2 op®rations de r®sidentialisation dôimmeubles comptant au total 185 logements 
locatifs sociaux. 
A titre dérogatoire, la résidentialisation des 2 opérations se situera partiellement en dehors du périmètre du quartier 
prioritaire de la ville. 
 

Libellé précis 
(adresse) 

IDTO
P 

Localisation 
(QPV ou 
EPCI de 

rattachemen
t) 

Maître 
dôouvrag
e (intitulé 

exact) 

Assiette 
subventionnabl

e 
prévisionnelle 

Taux de 
subventio

n Anru 

Montant 
prévisionnel 
du concours 

financier 

Date de prise 
en compte des 

dépenses 

Date de  
lancement 
opérationn

el  
(semestre 
et année) 

Durée de 
lôop®ratio

n en 
semestre 

Résidentialisation 
des Mouettes (69 

logements) 

970-
60450
17-34-
0001-
001 

45155 Gien 
6045017 
Montoire 

LOGEM 
LOIRET-

OPH 
749 627,73 ú  30,46% 228 341,00 ú  

Date de  
signature 

convention  
S1 2021 

6 
semestres 

Résidentialisation 
des Rouges-
Gorges (116 
logements) 

970-
60450
17-34-
0001-
002 

45155 Gien 
6045017 
Montoire 

LOGEM 
LOIRET-

OPH 
1 224 369,81 ú  30,48% 373 186,00 ú  

 Date de  
signature 

convention  
S1 2021 

6 
semestres 
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¶ La résidentialisation de copropriétés dégradées 

Sans objet  

 

 

Á Les actions de portage massif en copropriété dégradée 

Sans objet  

 

 

Á La diversification de lôhabitat dans le quartier par lôaccession ¨ la propri®t® 

Sans objet  

Compte tenu du contexte immobilier dans le giennois, les projets dôaccession ¨ la propri®t® seront revus apr¯s 

l'®ch®ance du NPNRU, une ®tude dôimpact sur lôattractivité du quartier sera réalisée dans l'optique d'en implanter. 

 

Á La diversification fonctionnelle dans le quartier : les équipements publics de proximité 

Sans objet  

Le projet comporte lôimplantation dôune caserne de gendarmerie dans le quartier, non financ®e par lôANRU. 

 

 

Á La diversification fonctionnelle dans le quartier : lôimmobilier ¨ vocation ®conomique 

Sans objet  

Lô®tude lors de lô®laboration du protocole montrait que le p®rim¯tre quartier prioritaire des Montoires a une vocation 

principalement résidentielle et de services publics.  

Article 9.1.2 Les conditions de modulation des aides accordées au projet de renouvellement urbain au 

regard des objectifs dôexcellence au titre du NPNRU 

 

Sans objet. 

 

 

Article 9.2 Les op®rations du programme non financ®es par lôAnru 

 

En complément des opérations co-financ®es ¨ la fois par lôAnru et le cas ®ch®ant par les Partenaires associ®s 

d®crites dans lôarticle 9.1, certaines op®rations du programme urbain sont financ®es uniquement par les 

Partenaires associés. Ces opérations sont listées ci-après.  

 

 

 

 

 

 

Article 9.2.1 Les op®rations b®n®ficiant des financements de la r®gion notamment dans le cadre dôune 

convention de partenariat territorial sign®e entre lôAnru et la r®gion  
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Libellé précis 
(adresse, nb de 

lgts) 

IDTOP 
(le cas 

échéant) 

Localisation 
(QPV de 

rattachement) 

Maître 
dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle 
Région  

Taux de 
subvention 

Région  

Montant 
prévisionnel 

de 
subvention 

Région  

Date de  
lancement 

opérationnel  
(semestre et 

année) 

Durée de 
lôop®ration 

en 
semestre 

 Démolition du 
bâtiment C du 

FTM  
  

45155 Gien 
6045017 
Montoires 

 Coallia   786 962ú 16 % 130 000ú S1 2020 1 

Démolition des 
Mésanges (94 
logements) et 

aménagefment du 
terrain 

 
 45155 Gien 

6045017 
Montoires 

LogemLoiret 2 240 180ú 13 % 300 000ú S1 2017 9 

Réhabilitation et 
résidentialisation 
du Foyer Coallia 

 
45155 Gien 

6045017 
Montoires 

Coallia 2 845 760ú 16 % 470 000ú S1 2020 3 

Cr®ation dôun 
square rue des 
Bergeronnettes 

 

 
45155 Gien 

6045017 
Montoires  

Ville de Gien 391 273ú 40 % 149 809ú S1 2022 2 

Création de 
jardins familiaux 

rue des 
Bergeronnetes 

 

 
45155 Gien 

6045017 
Montoires  

Ville de Gien 246 032ú 40 % 98 413ú S2 2022 2 

Aménagement 
dôune piste 
cyclable et 

réfection des 
trottoirs adjacents 
sur la rue Jules 

César Ouest 
 

 
45155 Gien 

6045017 
Montoires 

Communauté 
des 

Communes 
Giennoises 

140 175ú 63 % 87 756ú S1 2022 2 

Aménagement 
dôune piste 
cyclable et 

réfection des 
trottoirs adjacents 
sur la rue Jules 

César Est 
 

 
45155 Gien 

6045017 
Montoires 

Communauté 
des 

Communes 
Giennoises 

183 488ú 57 % 105 082ú S1 2022 2 

Aménagement 
dôune piste 
cyclable et 

réfection des 
trottoirs adjacents 
sur la rue Jules 
César Centre 

 
45155 Gien 

6045017 
Montoires 

Communauté 
des 

Communes 
Giennoises 

53 550ú 68 % 36 350ú S1 2022 2 

Cr®ation dôune 
piste cyclable 

chemin de 
Montfort Nord 

 
45155 Gien 

6045017 
Montoires 

Communauté 
des 

Communes 
Giennoises 

103 163ú 40 % 41 265ú S1 2023 2 

Cr®ation dôune 
piste cyclable 

chemin de 
Montfort Centre 

 
45155 Gien 

6045017 
Montoires 

Communauté 
des 

Communes 
Giennoises 

118 388ú 40 % 47 355ú S1 2023 2 

Cr®ation dôune 
piste cyclable 

chemin de 
Montfort Sud 

 
45155 Gien 

6045017 
Montoires 

Communauté 
des 

Communes 
Giennoises 

85 050ú 40 % 34 020ú S1 2023 2 

Requalification 
des Mouettes (69 

logements)  
 

45155 Gien 
6045017 

Montoires  
Logemloiret 2 229 363ú 6 % 138 000ú S1 2021 6 

Requalification 
des Rouges 
gorges (116 
logements) 

 
45155 Gien 

6045017 
Montoires 

Logemloiret 1 750 320ú 13 % 232 000ú S1 2021 6 

    7 194 021ú  1 500 025ú   
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Article 9.2.2  Les op®rations b®n®ficiant des financements de lôAnah 

 

Sans objet. 

 

Article 9.2.3  Les opérations bénéficiant de financements de la Caisse des dépôts et consignations 

Sans objet 

Article 9.2.4  Les op®rations b®n®ficiant des financements dôautres Partenaires associ®s 

Le FEDER apporte son soutien financier aux opérations de requalification des logements locatifs sociaux de 

LogemLoiret 

 

Libellé précis 
(adresse, nb 

de lgts) 

IDTOP 
(le cas 

échéant) 

Localisation 
(QPV de 

rattachement) 

Maître 
dôouvrage 

(intitulé 
exact) 

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle 
FEDER 

Taux de 
subvention 

FEDER 

Montant 
prévisionnel 

de 
subvention 

FEDER 

Date de  
lancement 

opérationnel  
(semestre 
et année) 

Durée de 
lôop®ration 

en 
semestre 

Requalification 
de 69 

logements rue 
des Mouettes 

  
45155 Gien 

6045017 
Montoires 

LogemLoiret   2 229 363ú 5%    103 500ú S1 2021   6 

Requalification 
de 116 

logements rue 
des Rouges 

Gorges 

 
45155 Gien 

6045017 
Montoires 

LogemLoiret 1 750 320ú 10% 174 000ú S1 2021 6 

Total    3 979 683ú  277 500ú   

 

 

Article 9.3.   Les opérations financées par le PIA VDS 

 

Sans objet. 

 

 

 

Article 10.  Le plan de financement des opérations programmées 
 

 

Les participations financières prévisionnelles au titre de la présente convention pluriannuelle sont précisées dans 

les tableaux figurant en annexes C2 et C4 :  

- Un plan de financement prévisionnel global faisant apparaître les co-financements envisagés pour chaque 

op®ration du projet, y compris celles non financ®es par lôAnru ou, ¨ titre informatif, celles financ®es au titre 

de lôaction « Ville durable et solidaire, excellence environnementale du renouvellement urbain » (axe 1 : 

« Viser la très haute performance et lôinnovation environnementale pour le renouvellement urbain »). Les 

financements de lôAnru au titre du PIA, valid®s par le premier ministre, figurent dans la convention-cadre de 

maturation du projet spécifique annexée, le cas échéant, à la présente convention. 

- Le tableau financier sign® par le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage reprenant, en les classant par 

nature dôintervention, ma´tre dôouvrage par ma´tre dôouvrage, lôensemble des plans de financement 

prévisionnels des opérations pour lesquelles un soutien financier de lôAnru, au titre du NPNRU, est sollicit® 

dans la présente convention pluriannuelle. Il fait ainsi apparaitre les concours financiers Anru prévisionnels, 

déclinés entre montant de subventions Anru prévisionnels et les volumes de prêts bonifiés prévisionnels. 

Lôensemble des co-financements prévisionnels sont précisés : commune, EPCI, conseil régional, 

organisme HLM, Caisse des D®p¹ts, Europe, é 
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Ce tableau financier est un tableau prévisionnel des dépenses et des recettes estimées, qui, au sens du 

règlement financier, programme des crédits sur les ressources financières du nouveau programme national 

de renouvellement urbain. Les participations financières prévisionnelles y sont détaillées. Sont également 

indiqu®es des participations financi¯res pr®visionnelles de tiers non signataires dont lôobtention est de la 

responsabilit® de chaque ma´tre dôouvrage.  

Au titre de la présente convention pluriannuelle :  

- la participation financi¯re de lôAnru au titre du NPNRU sôentend pour un montant global maximal de 
concours financiers prévisionnels de 2 498 500 ú, comprenant 1 619 500 ú de subventions, et 879 000 ú 
de volume de prêts distribués par Action Logement Services. Cette participation se répartit sur les quartiers 
concernés de la façon suivante :  

- 2 498 500 ú concours financiers pr®visionnels comprenant 1 619 500 ú de subventions et 879 000 ú de 
volume de pr°ts portant sur le quartier dôint®r°t r®gional des Montoires,  

- la participation financi¯re de lôAnah sôentend pour un montant global maximal, non actualisable, de 0 ú. 
- la participation financi¯re de la Caisse des D®p¹ts sôentend pour un montant global maximal, non 

actualisable, de 0 ú. La mise en îuvre du programme sôappuie par ailleurs sur le financement en pr°ts de 

la Caisse des d®p¹ts. Les modalit®s dôintervention seront pr®cis®es dans des conventions ¨ signer entre la 

Caisse des D®p¹ts et les diff®rents ma´tres dôouvrage concern®s. Les d®cisions dôoctroi des financements 

de la Caisse des D®p¹ts seront prises par les comit®s dôengagement comp®tents. Les caract®ristiques des 

pr°ts, y compris le taux dôint®r°t, sont celles en vigueur au jour de lô®mission de chaque contrat de pr°t.  

- la participation financière  de la région Centre Val-de-Loire sôentend pour un montant de 2 064 558  ú pour 

toutes les op®rations financi¯res d®crites ¨ lôarticle 9, y compris pour le financement ç décroisé » des 

opérations au titre de la convention de partenariat avec la région. 

 

Pour rappel, le tableau financier des opérations physiques relatif au protocole de préfiguration portant sur les 
quartiers concernés par la présente convention pluriannuelle figure en annexe C8. 

Le tableau ci-dessous indique les concours financiers NPNRU totaux programmés (protocole et convention) par 
quartier concerné par la présente convention. 

 

Localisation (QPV de 
rattachement) 

Montant de subvention 
NPNRU 

Volume de prêt bonifié 
NPNRU 

Concours financiers NPNRU 
totaux (équivalent 

subvention - 2 000 000 ú) 

45155 Gien 6045017 
Montoires 

1 679 000 ú 879 000 ú 2 558 000 ú 

Totaux : 1 679 000 ú 879 000 ú 2 558 000 ú 

 

Article 11.  Les modalit®s dôattribution et de versement des financements 

 

Article 11.1  Les modalit®s dôattribution et de versement des subventions de lôAnru 

 

Les aides de lôAnru au titre du NPNRU sont engag®es et vers®es conform®ment aux modalit®s d®finies par le 

règlement général et par le règlement financier de lôAnru relatifs au NPNRU dans le respect des engagements 

contractuels inscrits dans la présente convention pluriannuelle. 

 

Article 11.2  Les modalit®s dôattribution et de versement des pr°ts par Action Logement 

Services 

LôAgence accorde une d®cision dôautorisation de pr°ts (DAP) dans les conditions pr®vues par le r¯glement 

financier de lôANRU, permettant la mobilisation des volumes de pr°ts bonifi®s et leur distribution par Action 

Logement Services. 
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Les modalit®s dôattribution et de versement des prêts par Action Logement Services sont précisées dans 

lôinstruction commune Action Logement-Anru, conform®ment ¨ la convention tripartite entre lô£tat, lôAnru et Action 

Logement.  

 

 

Article 11.3 Les modalit®s dôattribution et de versement des aides de lôAnah 

 

Lôattribution et le versement des subventions de lôAnah sôeffectuent conform®ment aux modalit®s pr®vues par son 

r¯glement g®n®ral et les d®lib®rations de son Conseil dôadministration, et dans le respect de la convention de 

programme signée avec la collectivité concernée. 

 

 

Article 11.4 Les modalit®s dôattribution et de versement des aides de la Caisse des D®p¹ts  

 

Les modalités de financement de la Caisse des Dépôts seront précisées dans des conventions à signer entre la 

Caisse des Dépôts et les diff®rents ma´tres dôouvrage concern®s, sous r®serve de l'accord des comit®s 

d'engagement compétents. 

 

 

Article 11.5  Les modalit®s dôattribution et de versement des aides dôautres Partenaires associ®s 

La Région Centre-Val de Loire, soucieuse dôun am®nagement équilibré du territoire, facteur de cohésion sociale et 

territoriale, souhaite poursuivre son soutien en faveur des quartiers défavorisés. En particulier, en lien avec les 

comp®tences r®gionales en mati¯re dôemploi, de formation et de solidarit® territoriale, les crédits régionaux seront 

prioritairement mobilisés autour de :  

o La réhabilitation thermique du parc social ; 

o Lôam®nagement dôespaces et dô®quipements publics favorisant le lien social : maison des associations, 

centre sociaux, équipements sportifs et culturels, structures dôexercices regroup®s (MSP, centre de sant® 

etc.), structures dôaccueil de la petite enfance etc. ; 

o Le soutien ¨ la cr®ation et au d®veloppement dôactivit®s (immobiliers dôentreprises etc.) ;  

o Le d®veloppement de lôacc¯s ¨ lôemploi et à la formation. 

 

Un certain nombre dôop®rations inscrites dans le cadre de ce programme et pr®cis®es ci-dessous b®n®ficient dôun 

cofinancement de la part du Conseil Régional Centre Val de Loire. 

Le volume de financement du Conseil R®gional est identique ¨ celui apport® par lôANRU sur ce Programme de 

Renouvellement Urbain dôInt®r°t R®gional. Ainsi, la participation du Conseil R®gional Centre-Val de Loire est 

entendue pour 2 M ú. Ces fonds sont sollicités principalement au travers de ses politiques contractuelles et le cas 

®ch®ant de ses politiques sectorielles et dans le respect des cadres dôintervention r®gionaux.  

Concernant les aides de la Région au titre de ses politiques territoriales, seul le Contrat Régional de Solidarité 

Territoriale et ses éventuels avenants font foi pour la mobilisation des crédits. 

Seule la Commission permanente r®gionale est comp®tente pour lôattribution des subventions r®gionales, apr¯s 

instruction des dossiers complets permettant de vérifier leur éligibilité aux modalités régionales. Les éventuels 

financements régionaux indiqués dans le présent document ou ses annexes sont donc indicatifs, reflétant les 

demandes des maitres dôouvrage.  

Concernant les aides des Fonds Européens, la Région Centre Val de Loire a autorité quant à la gestion de ces 

fonds mobilis®s ¨ hauteur de 277 500 ú. La mobilisation de ces fonds concerne les op®rations de requalification 

thermique des logements locatifs sociaux.  
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TITRE IV - LES ÉVOLUTIONS ET LE SUIVI DU PROJET DE 

RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

 

Article 12.  Les modalit®s de suivi du projet pr®vues par lôAnru 

 

 

Article 12.1  Le reporting annuel 

 

Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ transmettre ¨ lôAnru les éléments demandés par 

lôAgence en mati¯re de suivi op®rationnel et financier, selon les modalit®s d®finies par lôAnru, et plus 

particulièrement :  

- avancement opérationnel et financier des opérations programmées,  
- réalisation des objectifs indiqués à lôarticle 2.2 (cf. annexe A relative aux objectifs), 
- suivi du relogement (notamment synthèse du tableau « RIME è ¨ lô®chelle du m®nage, anonymis®), 
- suivi des mesures dôaccompagnement du changement d®finies ¨ lôarticle 7, 
- suivi de la gouvernance telle que d®finie ¨ lôarticle 8.    

 

 

Article 12.2  Les revues de projet 

 

Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage ainsi que les autres « parties prenantes » signataires de la convention 

pluriannuelle sôengagent ¨ pr®parer et ¨ participer aux revues de projet pilot®es par le d®l®gu® territorial de lôAnru 

dans le département. Des représentants des conseils citoyens peuvent y être associés.  

La revue de projet, dont la m®thodologie est pr®cis®e par lôAnru, doit notamment permettre dôexaminer les 

éléments suivants, tels que prévus dans la présente convention :  

- respect de lô®ch®ancier de r®alisation du projet (ensemble des op®rations du projet, y compris celles non 

financ®es par lôAnru), 

- respect du programme financier du projet, 

- mise en îuvre de la reconstitution de lôoffre de logements sociaux, 

- niveau dôatteinte des objectifs incontournables, 

- réalisation des conditions de réussite du projet, 

- mise en îuvre effective des contreparties dues au groupe Action Logement, 

- ®tat dôavancement et qualité du relogement, 

- ®tat dôavancement et qualit® du projet de gestion, 

- application de la charte nationale dôinsertion, 

- organisation de la gouvernance. 

 

La revue de projet contribue à renseigner le reporting annuel et à identifier les éléments pouvant conduire à 

présenter un avenant à la présente convention. 

Un compte-rendu est r®alis® et transmis ¨ lôAnru.  

 

 

Article 12.3  Les points dô®tape 

 

Des points dô®tapes, r®alis®s ¨ mi-parcours du projet et en prévision de lôach¯vement du projet, pourront permettre 

de re-questionner le projet dans ses dimensions sociale, ®conomique et urbaine, de sôassurer de son articulation 
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avec le contrat de ville et les politiques dôagglom®ration, dôappr®cier lôefficacit® de la conduite de projet, dôobserver 

les effets des réalisations au regard des objectifs attendus du projet de renouvellement urbain.  

Le porteur de projet sôengage ¨ mettre en îuvre les points dô®tape selon les modalit®s d®finies par lôAnru. 

 

 

Article 12.4  Les informations relatives ¨ lôobservatoire national de la politique de la ville et ¨ la 

LOLF 

 

Les signataires de la pr®sente convention pluriannuelle fourniront ¨ la demande de lôAnru, dôune part les 

informations n®cessaires ¨ lôalimentation de lôobservatoire de la politique de la ville, afin de mieux mesurer 

lô®volution des territoires r®nov®s et dô®valuer les effets des moyens mis en îuvre, et dôautre part, les indicateurs 

de performance requis dans le cadre de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). 

 

 

Article 12.5  Lôenqu°te relative ¨ la r®alisation du projet 

Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage signataires de la pr®sente convention annuelle renseigneront ¨ la 

demande de lôAnru une enqu°te relative ¨ la r®alisation du projet d¯s lôachèvement de la dernière opération 

physique. 

 

LôAnru pourra demander des ®l®ments compl®mentaires en cas notamment dôimpr®cision ou dôincoh®rence des 

informations transmises ou en fonction des spécificités du projet.  

 

 

Article 13.  Les modifications du projet 

 

Conform®ment au r¯glement g®n®ral de lôAnru relatif au NPNRU, la gestion de lô®volution du projet de 

renouvellement urbain peut nécessiter des modifications de la présente convention pluriannuelle. Les modalités de 

modification des conventions pluriannuelles ayant déjà été examinées ou signées peuvent être définies par 

délibération du conseil dôadministration de lôAnru. Ces modifications sôeffectuent dans le cadre dôun avenant ¨ la 

convention pluriannuelle ou de décisions prenant en compte les modifications techniques et les évolutions 

mineures de la convention. 

 

Lorsque le mod¯le type de convention pluriannuelle de renouvellement urbain est modifi® par lôAnru, les 

signataires de la pr®sente convention prennent lôengagement dôappliquer le r®gime de tout ou partie du nouveau 

mod¯le type post®rieurement ¨ la prise dôeffet de la pr®sente convention. 

 

Les signataires de la présente convention consentent par avance à ce que tout ou partie de la convention soit ainsi 

mise en conformité par simple décision du délégu® territorial de lôAnru avec ce nouveau mod¯le type dans les 

conditions pr®vues dans une note dôinstruction du Directeur g®n®ral de lôAnru. 

 

 

Article 13.1 Avenant à la convention pluriannuelle 

 

Des évolutions relatives aux dispositions de la présente convention peuvent n®cessiter la r®alisation dôun avenant 

dont les modalit®s dôinstruction sont d®finies par lôAnru.  

Lôavenant ¨ la convention pluriannuelle prend effet ¨ compter de sa signature par lôensemble des Parties 

prenantes.  
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Il est ici précisé que la signature de lôavenant par les Partenaires associ®s, susceptible dôintervenir post®rieurement 

¨ la signature de la convention par les Parties prenantes, nôaura aucune incidence sur la date de prise dôeffet de 

celui-ci. 

 

 

Article 13.2 Les décisions prenant en compte les modifications techniques et les évolutions 

mineures de la convention 

 

Dans le cadre fix® par lôAnru, les ®volutions mineures nôimpactant pas lô®conomie g®n®rale du projet et les 

modifications techniques, ne n®cessitent pas la r®alisation dôun avenant.  

Des ajustements de la programmation financière peuvent être apportés dans ce cadre, conformément aux 

règlements général et financier relatif au NPNRU. 

 

Les décisions prenant en compte les modifications techniques et les évolutions mineures de la convention 

pluriannuelle sont r®alis®es sous la responsabilit® du d®l®gu® territorial de lôAgence et sont transmises par lettre 

recommand®e avec accus® de r®ception aux Parties prenantes autres que lôAnru, ainsi quôau directeur g®n®ral de 

lôAnru.  

 

 

Article 13.3 Traçabilité et consolidation des modifications apportées 

 

Afin de faciliter la tra­abilit® des modifications apport®es ¨ la convention, lôAnru pourra solliciter aupr¯s du porteur 

de projet une version consolidée de la convention intégrant toutes les modifications apportées. 

 

 

Article 14.  Les conditions juridiques dôapplication de la convention pluriannuelle 
 

 

Article 14.1  Le respect des r¯glements de lôAnru 

 

La pr®sente convention est ex®cut®e conform®ment au r¯glement g®n®ral et au r¯glement financier de lôAnru 

relatifs au NPNRU en vigueur lors de lôex®cution de celle-ci. 

 

Les signataires de la présente convention reconnaissent et acceptent que les dispositions du règlement général et 

du r¯glement financier de lôAnru relatifs au NPNRU, modifi®s ou ®dict®es post®rieurement ¨ la date de prise dôeffet 

de la pr®sente convention sôappliqueront ¨ celle-ci dans les conditions pr®vues dans une note dôinstruction du 

directeur g®n®ral de lôAnru.  

 

Le conseil dôadministration de lôAnru peut en effet d®terminer les cas où il souhaite que ces modifications 

sôappliquent de mani¯re unilat®rale et leurs modalit®s de prise en compte au projet contractualis® ainsi quôaux 

opérations programmées non engagées. 

 

 

Article 14.2  Les conséquences du non-respect des engagements  

 

Les manquements constat®s dans lôapplication de la pr®sente convention pluriannuelle et les modifications du 

programme non autoris®es par un avenant ou une d®cision sign®e par le d®l®gu® territorial de lôAgence 

déclenchent la procédure de non-respect des engagements d®crite dans le r¯glement g®n®ral de lôAgence relatif 

au NPNRU.  
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Du fait des enjeux quôils sous-tendent, les engagements suivants feront lôobjet dôune vigilance particuli¯re :  

- Respect du programme urbain tel que d®fini ¨ lôarticle 4.1 ; 

- Respect du calendrier op®rationnel pr®visionnel de lôannexe C1, repris ¨ lôannexe C4 ; 

- Respect des contreparties pour le groupe Action Logement et de leur mise à disposition dans les 

conditions d®finies dans lôarticle 5.2 ¨ la pr®sente convention pluriannuelle et décrites dans les annexes B1 

et B2 ; 

- Respect des conditions de relogement des m®nages d®finies ¨ lôarticle 6 ; 

- Respect des mesures dôaccompagnement du changement d®finies ¨ lôarticle 7 ;  

- Respect des engagements spécifiques conditionnant la réalisation du projet d®crits ¨ lôarticle 3.1.  

Ces ®l®ments font lôobjet dôun suivi tout au long du projet, selon les modalit®s d®taill®es ¨ lôarticle 12 de la pr®sente 

convention pluriannuelle.  

 

 

Article 14.3 Le contrôle et les audits 

Conformément au RGA et au RF relatifs au NPNRU, lôAnru peut proc®der ¨ des contr¹les et audits aupr¯s des 

bénéficiaires des concours financiers. 

Le porteur de projet et les b®n®ficiaires des concours financiers de lôAgence sôengagent ¨ communiquer ¨ lôAnru 

les documents et informations dont elle estime la production nécessaire dans ce cadre.  

 

Article 14.4  La clause relative aux ®volutions de la situation juridique des ma´tres dôouvrage 

Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage signataires de la convention sôengagent ¨ informer lôAnru par courrier 

en recommandé avec accusé de réception de tout changement intervenu dans leur situation juridique (liquidation, 

fusion, transfert de ma´trise dôouvrage, é) intervenant ¨ compter de la signature de la pr®sente convention.  

 

 

Article 14.5 Le calendrier prévisionnel et la durée de la convention 

14.5.1 Le calendrier pr®visionnel dôex®cution du programme physique 

Chaque ma´tre dôouvrage est tenu au respect du calendrier individuel des op®rations pr®vu au programme 

physique tel que d®taill® ¨ lôarticle 9.1.1 de la présente convention. 

 

Ce calendrier opérationnel prévisionnel se déroule entre la date de lancement opérationnel de la première 

opération, à savoir le 1
er

 semestre 2019, et la date prévisionnelle de fin opérationnelle de la dernière opération, à 

savoir le 1
er

 semestre 2028. 

14.5.2 La durée de la convention  

La pr®sente convention pluriannuelle prend effet ¨ compter de sa signature par lôensemble des Parties prenantes.  

 

La signature de la convention par les Partenaires associ®s, susceptible dôintervenir post®rieurement ¨ la signature 

de la convention par les Parties prenantes, nôaura aucune incidence sur la date de prise dôeffet de la pr®sente 

convention. 

 

Afin de permettre le solde des derni¯res op®rations et lô®valuation du projet de renouvellement urbain, la pr®sente 

convention sôach¯ve au 31 d®cembre de la quatri¯me ann®e apr¯s lôann®e au cours de laquelle sôeffectue le solde
2
 

de la derni¯re op®ration physique financ®e par lôAgence dans le cadre de la pr®sente convention. 

                                                

2  Il sôagit du dernier paiement ou recouvrement de subvention par lôAnru. 
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Article 14.6  Le traitement des litiges 

 

Les litiges survenant dans lôapplication de la pr®sente convention pluriannuelle seront port®s devant le tribunal 

administratif de Paris.  
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TITRE V - LES DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Article 15.  La mobilisation du porteur de projet et des ma´tres dôouvrage dans le cadre 

dôactions initi®es par lôAnru 
 

La mise en îuvre des programmes et des projets conduise lôAnru ¨ initier des actions dô®tude, dô®dition, 

de communication, dôanimation, dôexpertise, dôassistance et dôappui aux projets, de capitalisation, é Le 

porteur de projet et les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ participer ¨ ces actions pouvant concerner leur 

territoire, notamment en transmettant ¨ lôAnru toutes les informations n®cessaires au bon d®roulement de 

ces travaux.  

 

Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ permettre ¨ leurs agents en charge de la mise 

en îuvre du projet de renouvellement urbain de participer aux réunions auxquelles ils sont conviés par 

lôAnru (journ®es dôanimation, de formation, de r®seaux, groupes de travail etc.). 

Les frais de déplacements (transport, restauration, hébergement) que ces rendez-vous occasionnent et les 

coûts pédagogiques liés à la formation, notamment ¨ lôEcole du Renouvellement Urbain, entrent dans les 

frais de gestion attach®s aux postes qui peuvent °tre subventionn®s par lôAnru conform®ment au RGA 

relatif au NPNRU.  

Par ailleurs, le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage faciliteront lôorganisation de temps dô®change 

dans le cadre des r®seaux dôacteurs anim®s par lôAnru (mise ¨ disposition de salles de r®union, 

organisation de visites, ...). 

 

En cas de mobilisation par lôAnru de missions dôexpertise, dôassistance et dôappui aux projets, le porteur de 

projet et les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ y participer et ¨ sôassurer de lôapplication des r®sultats de ces 

missions. 

 

Article 16.  Les archives et la documentation relative au projet 

 

Le porteur de projet sôengage ¨ fournir ¨ lôAgence une version numérisée du dossier projet, une fiche descriptive 

de présentation des enjeux, des objectifs et du programme du projet de renouvellement urbain ainsi que des 

témoignages, des images et des documents libres de droit pour une mise en ligne sur le site internet . 

Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ transmettre ¨ lôAnru les ®tudes et les travaux de 

m®moire cofinanc®s par lôAgence.  

 

Article 17.  La communication et la signalétique des chantiers 

 

Article 17.1 Communication 

LôAnru et Action Logement sont associés en amont à tout événement presse et relations publiques afin que les 

actions de communication puissent être coordonnées.  

En outre, tout acte de communication du porteur de projet devra syst®matiquement informer de lôorigine des fonds 

de la PEEC. Le Comit® R®gional dôAction Logement et le Directeur R®gional dôAction Logement Services devront 

°tre associ®s ¨ tout acte de communication local de lôAgence ou du porteur de projet. 

 

Article 17.2 Signalétique 

Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ mentionner la participation de lôAgence Nationale pour 

la Rénovation Urbaine et du groupe Action Logement sur toute la signalétique, panneaux et documents relatifs à 

toutes les opérations financées dans le cadre de la présente convention pluriannuelle, en y faisant notamment 

figurer leurs logotypes.    
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Les signataires de la pr®sente convention pluriannuelle confirment avoir pris connaissance de lôensemble des 

conditions dôattribution des concours financiers de lôAgence pr®cis®es dans le r¯glement g®n®ral et le r¯glement 

financier de lôAnru relatifs au NPNRU.  

Date
3
 : 

Signatures : 

 

                                                

3 
 Appos®e par le directeur g®n®ral de lôAnru ou le d®l®gu® territorial de lôAnru 

 

Monsieur le Président de la 

Communauté des Communes Giennoises

Christian BOULEAU

Monsieur le Maire de Gien

Christian BOULEAU

Monsieur le Directeur Général de LogemLoiret

Olivier PASQUET

Monsieur le Directeur Général de COALLIA

Arnaud RICHARD

Madame la Directrice Régionale de la 

Caisse des Dépôts et Consignations

Julie-Agathe BAKALOWICZ

Monsieur le Président du Conseil Régional 

Centre Val de Loire

François BONNEAU

Monsieur le Préfet de région Centre Val de Loire, 

Préfet du département du Loiret, 

D®l®gu® Territorial de lôANRU

Jean-Marc FALCONE

Monsieur le Directeur Régional Action Logement Services 

Centre Val de Loire

Hubert HERVET
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Annexes A : PRÉSENTATION DU PROJET 

A1 ï Plan de situation des quartiers identifi®s ¨ lôarticle 1 au sein du territoire du contrat de ville 
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A2 ï Carte de pr®sentation du quartier faisant lôobjet du projet de renouvellement urbain  
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A3 ï Diagnostic du fonctionnement urbain du quartier 
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A4 ï Synthèse de la phase de protocole 

 

Dans le cadre du protocole de préfiguration, une autorisation anticipée de démarrage a été 

demand®e pour lôam®nagement de lôancien foyer de jeunes travailleurs et la d®molition de 

lôimmeuble des M®sanges. Depuis, le FJT a été démoli, faisant désormais place à une 

emprise foncière destinée à accueillir un espace vert, et les relogements des locataires de 

lôimmeuble des M®sanges ont d®but® en vue de la d®molition du b©timent et de 

lôimplantation future dôune caserne de gendarmerie. 

Le programme de travail proposé dans la phase de protocole a été réalisé et notamment les 

points suivants : 

- Lô®tude habitat : qui a permis dôidentifier les besoins en logement sur le territoire, et 

notamment ceux concernant les étudiants, les enseignants remplaçants, le personnel 

m®dical de lôh¹pital ainsi que les stagiaires. 
 

 

- Elaboration de la convention intercommunale dôattributions, qui, en plus de fixer des 

objectifs en mati¯re dôattribution, a mis en avant la n®cessit® de renforcer le dispositif 

dôinformation et dôaccueil des demandeurs de logements sociaux, afin de favoriser les 

parcours résidentiels au sein du parc social. 
 

- R®alisation par LogemLoiret dôune ®tude compl®mentaire sur lô´lot Rouges-

Gorges/Mouettes, qui a permis de définir le scénario dôam®nagement retenu, 

dôarbitrer sur le nombre de d®molitions ¨ r®aliser et de clarifier la domanialit® fonci¯re 

entre la Ville de Gien et LogemLoiret. 
 

- Approfondissement des actions urbaines, sur la base duquel ont été réalisés : 
 

o le chiffrage de lôensemble des actions envisag®es, 

o les arbitrages par le ma´tre dôouvrage avec lôensemble des partenaires 

impliqués, lors de deux ateliers de travail dédiés. 
 

- Lô®tude de faisabilit® concernant le traitement du foyer Coallia, qui a permis de définir 

le scénario de requalification et le niveau de résidentialisation retenu, et dôarbitrer sur 

le nombre de démolitions à réaliser. 

Ainsi, lôensemble de ces travaux ont permis dôapprofondir les enjeux et orientations d®finis 

dans le cadre de la première étude urbaine qui avait été menée, et de préciser les 

interventions à inscrire dans le projet de renouvellement urbain.  

Par ailleurs, les opérations finalement retenues sont celles permettant de faire véritablement 

levier sur lôattractivit® du quartier, concernant prioritairement lô®radication des friches 

urbaines et la requalification des espaces publics, comme cela avait été préconisé par la 

premi¯re ®tude. De plus, la cr®ation dôespaces verts ®quidistants des logements locatifs 

sociaux et des zones pavillonnaires a été jugée comme particulièrement nécessaire, car 

permettant de favoriser le lien social entre les habitants de ces deux secteurs.  
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A5 ï Schéma des secteurs impactés par le NPNRU 
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A6 ï Tableau de bord des objectifs urbains 

 

 

 

Indicateurs
Année de la 

donnée
QPV GIEN CDCG Périodicité

2-Satisfaction des locataires des résidences 

HLM avant et après les travaux

mesurer la satisfaction 

globale des habitants du QPV 

des Montoires et les 

conditions de logement 

enquête triennale 

LogemLoiret
2016 7,5/10 Enquête x

Fin des 

travaux

1-Indicateurs sociodémographiques 

"standard" (comparaison avec Gien et la 

CDCG)

Mesurer l'évolution du 

peuplement sur le quartier

Âge, type ménage, 

CSP
2014

Baisse des écarts 

avec le reste de la 

commune (part de 

familles 

monoparentales,Χ

)

INSEE X X X
en fonction 

de l'INSEE

2-Revenu fiscal par UC
Mesurer le niveau de revenu 

des ménages

8 512ϵ

(48% de la valeur à 

l'échelle de la ville)

2015

Augmentation du 

revenu des 

ménages 

INSEE X X
en fonction 

de l'INSEE

3-Nombre de personnes percevant une 

allocation chômage

Mesurer le niveau d'activité 

des ménages
324 personnes 2016

Une diminution de 

10 % 
INSEE X X X

en fonction 

de l'INSEE

Fin des 

travaux

Améliorer la 

qualité du bâti

Malgré certaines 

constructions récentes 

effectuées par LogemLoiret, 

les logements du quartier 

souffrent d'une certaine 

vétusté. Le projet visera ainsi 

à améliorer la qualité du bâti, 

non seulement pour le rendre 

plus attractif, mais 

également pour réduire le 

montant des chages des 

locataires

Enjeux 

stratégiques

du projet

Description des

 objectifs du NPNRU

Echelle d'observation

Sources

1-Consommation énergétique des logements 

locatifs sociaux du quartier

Améliorer la performance 

énergétique des logements 

locatifs sociaux du quartier, 

et réduire les charges en 

énergie des ménages

F-445 KWHEP/m2/an 2018

Amélioration de 

l'étiquette 

énergétique des 

logements 

réhabilités

Bailleurs X

Favoriser la 

diversification 

d'habitat et la 

mixité sociale

Indicateurs
Objectifs 

recherchés

Valeur cible à la 

fin de la 

convention

T0

Dans un contexte de marché 

de l'immobilier détendu, le 

quartier des Montoires 

accueille aujourd'hui les 

populations les plus 

précaires de la CDCG. Le 

projet doit permettre de 

contribuer à faire venir 

habiter de nouvelles 

populations dans le quartier.
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Indicateurs
Année de la 

donnée
QPV GIEN CDCG

1-Nombre de m2 de friche avant et après le 

NPNRU

Réduction / suppression de 

toutes les friches du quartier

9 700 M2 de terrains 

actuellement 

inutilisés (ancien FJT 

et Intermarche)

2018 0 m2

Chef de 

projet 

NPNRU

X
Fin des 

travaux

2-Nombre de m2 de parc de jeux avant et 

après le NPNRU

Favoriser l'appropriation des 

espaces publics, et répondre 

aux besoins en la matière

Une aire de jeux de 

500 m2
2018

Aménagement 

d'un parc urbain et 

une aire de jeux 

supplémentaire 

soit 7 000 m2 

d'aire de jeux au 

total dans le 

quartier

Chef de 

projet 

NPNRU

X
Fin des 

travaux

3-Satisfaction des habitants du quartier des 

équipements et aménagements publics 

Mesurer la satisfaction des 

usagers des équipements

enquête triennale 

LogemLoiret
2016 7,5/10 Enquête X

Fin des 

travaux

4-Nombre de réunion publique avec présence 

d'un élu

Informer les habitants de 

l'avancement du projet et 

mesurer la satisfaction

1 par an 2016 6

Chef de 

projet 

NPNRU

X Une par an

Ouvrir le 

quartier

Le quartier des Montoires est 

aujourd'hui isolé du reste du 

fonctionnement de la ville, 

tant à cause de sa 

localisation à l'écart du 

centre, que de la présence de 

nombreuses infrastructures 

freinant les déplacements 

des habitants. Afin de le 

réinscrire dans le 

fonctionnement de la ville, il 

est nécéssaire d'améliorer 

les liaisons douces à 

l'intérieur du quartier, mais 

également en direction du 

reste de la ville.

1-Linéaire créé pour les modes doux (en 

mètres): pistes cyclables, trottoirs, 

cheminements piétons

Suivre la réalisation des 

aménagements permettant 

de développer la mobilité 

des habitants du quartier vers 

le reste de la ville

10 559 m2 2018 18 374 m2

Chef de 

projet 

NPNRU et 

Directeur 

technique 

Ville de Gien 

et CDCG

X x
Fin des 

travaux

T0 Valeur cible à la 

fin de la 

convention

Indicateurs Périodicité
Objectifs

recherchés

Description des

objectifs du NPNRU

Enjeux 

stratégiques

du projet

Cet objectif renvoie à la fois 

à la mixité fonctionnelle par 

l'implantation ou la mise en 

valeur de services, mais 

aussi à la requalification des 

espaces extérieurs, et à 

l'association des habitants

Mieux vivre 

dans le 

quartier

Sources

Echelle d'observation
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A7 ï Schéma de synthèse des objectifs urbains prioritaires 



A8.1 ï Plan guide du projet urbain 
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A8.2 ï Plan guide du projet urbain  

 

 

Principe dôam®nagement des voies circulables 
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A8.3 ï Plan guide du projet urbain  
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A8.4 ï Plan guide du projet urbain  
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A8.5 ï Plan guide du projet urbain  

 

 

 

Le remaillage du quartier pour poser les bases 

dôune refonte parcellaire ¨ long terme (vision 3D) 
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A9.1 ï Cartes thématiques  
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A9.2 ï Cartes thématiques  
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A10 ï Plan de localisation des terrains identifiés pour la 

reconstitution de lôoffre 

Aucune reconstitution de lôoffre nôest envisag®e durant le temps de la pr®sente convention. 

 

A11 ï Plan du foncier avant/après permettant de présenter la 

stratégie de diversification 

La strat®gie de diversification nôest pas envisagée durant le temps de la présente convention. 

Recomposition foncière prévue dans le cadre du projet 

Foncier actuel : 
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Patrimoine LogemLoiret avant le projet : 

 

Recomposition fonci¯re ¨ lôissue du projet 
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A12 ï Plan du foncier permettant dôidentifier les contreparties 

financières transférées à Foncière Logement 

Non concerné. 
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Annexes B : CONTREPARTIES EN FAVEUR DU GROUPE ACTION 
LOGEMENT  

Annexe B1 ï Description des contreparties foncières pour le 
groupe action logement (des apports en faveur de la mixité) 
 
Sans objet 

 

Annexe B2 ï Description des contreparties en droits de réservation 
de logements locatifs sociaux pour action logement services (des 
apports en faveur de la mixité) 
 

Conform®ment ¨ lôarticle 5.2, les contreparties mises ¨ disposition dôAction Logement Services au titre 

de la présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain et leurs modalités de mise en 

îuvre sont les suivantes.  

 

Au total, les contreparties cédées représentent 12 droits de réservation de logements locatifs sociaux 
pour 30 ans, correspondant à 17,5 % du nombre de logements locatifs sociaux dont la construction et 
la requalification est financ®e par lôAgence dans le cadre de la présente convention pluriannuelle.  
Ces droits se répartissent en : 
Ces droits se répartissent en : 
- aucun droits de réservation correspondant à 0 % du nombre de logements locatifs sociaux construits 
hors QPV, 
- 12 droits de réservation correspondant à 17,5 % du nombre de logements locatifs sociaux construits 
et requalifiés en QPV, 
- aucun droits de réservation correspondant à 0 % du nombre de logements locatifs sociaux 
requalifiés en QPV dont le co¾t serait sup®rieur ¨ 45000 ú par logement. 
 
Dans le cas où les opérations de reconstitution et de requalification de logements locatifs sociaux du 
projet de renouvellement urbain sont financ®es par dôautres financeurs que lôANRU (notamment 
FEDER et LBU), des contreparties en droits de réservation peuvent sôappliquer selon les m°mes 
modalités de calcul, après accord entre Action Logement Services, le porteur de projet et le titulaire du 
droit 
 
Le porteur de projet, en lien avec les organismes HLM du territoire concerné, est responsable de 
lôidentification des contreparties en faveur dôAction Logement Services en mati¯re de droits de 
réservation de logements locatifs sociaux, en coh®rence avec la strat®gie dôattribution et de 
relogement décrite dans le document cadre des orientations de la CIL et la CIA. 
 

Ces contreparties sont définies en tenant compte des orientations de la conférence intercommunale 

du logement pr®vue ¨ lôarticle 97 de la loi nÁ2014-366 du 24 mars 2014.  

 

Les modalités de mise à disposition de ces droits de réservation sont différentes en fonction de la 

localisation des logements concernés (dans ou hors des quartiers prioritaires de la politique de la 

ville).  

 

A ï Pour les droits de réservation hors quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) :  

Sans objet. 
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B - Pour les droits de réservation dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville :  

 

1. Concernant les opérations de requalification de logements locatifs sociaux 

 

ü Les opérations de requalification en milieu occupé 

 

Au total 12 droits de réservation sont mis ¨ disposition dôAction Logement Services sur les logements 

locatifs sociaux dans les immeubles dont la requalification en milieu occupé est financée dans le 

cadre de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain, en mobilisant en priorité les logements 

vacants. Ces droits sont répartis entre : 

- 12 droits de réservation sur les logements locatifs sociaux dont la requalification aurait un coût 
inf®rieur ¨ 45000 ú par logement, 
- aucun droits de réservation sur les logements locatifs sociaux dont la requalification aurait un coût 
sup®rieur ¨ 45000 ú par logement. 

 

Ces droits de réservation sont accordés pour une durée de 30 ans à partir de la date de mise à 

disposition à Action Logement Services (au premier congé enregistré). Ils seront mobilisés 

prioritairement sur les contingents non réservés des HLM. Dans lôhypoth¯se o½ cela ne permet pas de 

couvrir lôensemble des droits de r®servation ; pour Action Logement Services, le solde des droits de 

réservation sera mobilisé sur les contingents publics. 

Ces droits pourront porter sur les op®rations sp®cifiquement financ®es par lôANRU ou, apr¯s accord 
entre Action Logement Services et le titulaire du droit, sur dôautres op®rations ®quivalentes situ®es 
également dans le quartier prioritaire de la politique de la ville. 
 

 

Pour ces droits de réservation sur site, la répartition suivante est envisagée
1
 : 

 

Localisation 

visée* 

 

Organisme HLM Type de 

produit 

 

Date 

prévisionnelle 

de mise à 

disposition 

Nombre de 

droits de 

réservation 

par 

contributaire 

Typologies 

de 

logements 

visées 

Commentaires 

qualitatif  

GIEN ï 3 rue 

des Mouettes 

ï Appt n°2 

LogemLoiret Appartement 1
er
 semestre 

2021 

1 2  

GIEN ï 3 rue 

des Mouettes 

ï Appt n°4 

LogemLoiret Appartement 1
er
 semestre 

2021 

1 3  

GIEN ï 3 rue 

des Mouettes 

ï Appt n°7 

LogemLoiret Appartement 1
er
 semestre 

2021 

1 2  

GIEN- 3 rue 

des Mouettes 

appt 19 

LogemLoiret Appartement 1er semestre 

2021 

1 2  

GIEN ï 5 rue 

des Mouettes 

ï Appt n°5 

LogemLoiret Appartement 1
er
 semestre 

2021 

1 2  

GIEN ï 5 rue 

des Mouettes 

ï Appt n°18 

LogemLoiret Appartement 1
er
 semestre 

2021 

1 3  

GIEN ï 5 rue 

des Mouettes 

ï Appt n°23 

LogemLoiret Appartement 1
er
 semestre 

2021 

1 2  

GIEN ï 5 Rue 

des Mouettes 

LogemLoiret Appartement 1er  semestre 

2021 

1 2  
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appt 13 

GIEN ï 7 rue 

des Mouettes 

ï Appt n°4 

LogemLoiret Appartement 1
er
 semestre 

2021 

1 4  

GIEN ï 7 rue 

des Mouettes 

ï Appt n°13 

LogemLoiret Appartement 1
er
 semestre 

2021 

1 2  

GIEN ï 7 rue 

des Mouettes 

ï Appt n°19 

LogemLoiret Appartement 1
er
 semestre 

2021 

1 3  

GIEN ï 7 Rue 

des Mouettes 

appt 8 

LogemLoiret Appartement 1er  Semestre 

2021 

1 4  

 

 
1 Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements 

locatifs sociaux  bénéficiant des concours financiers de lôAgence dans des conventions ad-hoc entre Action Logement 

Services et le ou les contributaire. 

 

ü Les opérations de requalification lourde ayant nécessité la libération des logements 

concernés 

 

Sans objet 
 

 

2. Concernant les opérations de reconstitution financées en quartier prioritaire de la 

politique de la ville 

 

Sans objet 

 

C - Dispositions communes 

Chaque contributaire identifié ci-dessus sôengage, en amont de la mise ¨ disposition des logements 

locatifs sociaux b®n®ficiant des concours financiers de lôAgence, ¨ formaliser les droits de r®servation 

accordés par le bailleur à Action Logement Services ou rétrocédés à Action Logement Services par le 

titulaire initial du contingent concerné, dans une convention ad hoc entre Action Logement Services et 

le ou les contributaire(s). 

Les modalit®s dôexercice des droits de r®servations accord®s ou r®troc®d®s sont r®gies, selon le cas : 

- pour les droits accordés, via une convention de réservation conclue dans les conditions 

pr®vues ¨ lôarticle R. 441-5 du CCH ; 

- pour les droits rétrocédés, via une convention ad hoc conclue entre Action Logement Services 

et le bailleur concerné. Cette convention peut renvoyer aux modalités prévues par la 

convention de réservation existante entre le réservataire et le bailleur. Elle doit prévoir la 

proc®dure applicable dans le cas o½ Action Logement Services nôest pas en mesure dôexercer 

le droit de réservation dans les délais prévus, sachant que, pour les droits de réservation 

r®troc®d®s par lô£tat, le logement concern® est remis ¨ la disposition de lô£tat pour un tour. 

Dans tous les cas o½ Action Logement Services nôest pas en mesure dôexercer le droit de réservation 

dans les délais prévus, les titulaires initiaux de ces droits de réservation désigneront des actifs non 

demandeurs dôemploi en vue de lôexamen en commission dôattribution de lôattribution des logements 

concernés. 

En ce qui concerne la contribution de lô£tat sur son contingent de logements situ® en QPV, les 

conventions de r®servations qui lient lô£tat ¨ chaque bailleur sont adapt®es en tant que de besoin pour 
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tenir compte des modalités particulières de gestion de la partie du contingent correspondant à la 

contribution aux contreparties accordées à Action Logement Services. 

Pour les logements dont la durée de réservation consentie au réservataire initial du logement est 

inf®rieure ¨ 30 ans, le r®servataire sôengage, dans la convention ad-hoc évoquée ci-dessus le liant à 

Action Logement Services, ¨ prolonger le droit de r®servation au profit dôAction Logement Services 

jusquô¨ 30 ans, le cas ®ch®ant, par la mise ¨ disposition du droit de r®servation dôun autre logement, ¨ 

lôexpiration du droit de réservation du premier logement rétrocédé 

 

Un bilan de la mise en îuvre de ces contreparties est adress® par le porteur de projet chaque ann®e 

au d®l®gu® territorial de lôAnru. Pour cela les contributaires d®sign®s ci-dessus sôengagent ¨ 

transmettre au porteur de projet toutes les informations n®cessaires ¨ lô®laboration de ce bilan de 

lôann®e N-1 au plus tard le 15 janvier de lôann®e N, pour que celui-ci puisse être adressé par le porteur 

de projet au d®l®gu® territorial de lôAnru au plus tard le 30 janvier de lôann®e N. 

 

En cas de non-respect par les porteurs de projet ou les ma´tres dôouvrage des engagements 

contractualis®s au titre des contreparties en faveur dôAction Logement Services, le r¯glement g®n®ral 

de lôAgence relatif au NPNRU pr®voit un syst¯me de sanctions graduées et proportionnées 

mobilisable par le Directeur g®n®ral de lôAgence. Le Directeur g®n®ral pourra °tre saisi ¨ cet effet par 

le d®l®gu® territorial de lôAgence, le directeur r®gional dôAction Logement Services ou tout signataire 

de la convention.   

 

Le cas échéant, les modifications apportées aux contreparties Action Logement Services seront 

actées via le prochain avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain intégrant 

différentes évolutions au projet. 
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Annexes C : SYNTHESE DE LA PROGRAMMATION OPERATIONNELLE ET FINANCIERE 

Annexe C1 ï Ech®ancier pr®visionnel pr®sentant lôenchainement des op®rations  

 

 

 

 

 

 

S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2

Calendrier prévisionnel des opérations programmées

Aménagement de l'ancien FJT en parc urbain

Requalification des 3,5,7 rue des Mouettes (69 logements)

Résidentialisation des Mouettes (69 logements)

20222016 2017 2018 2019 2020 2021 2023

Résidentialisation des Rouges-Gorges (116 logements)

Démolition n° 1 et n°2 rue des Mouettes (42 logements) + parking silo

Aménagement de la voirie rue des Vanneaux - rue Bergeronnettes - Jules 

César
Création d'un mail piéton rue des 

Bergeronnettes

Aménagement d'ensemble
Requalification de logements 

locatifs sociaux
Résidentialisation de 

logements locatifs sociaux

Démolition de logements 

locatifs sociaux
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C2 ï Tableau financier pr®visionnel global de lôensemble des op®rations du projet  

 

 

 

 

Nom Montant

1. Ingénierie Études et conduite de projet
Inscrites dans le protocole de préfiguration

Logemloiret-OPH с уррΣр ϵ

Caisse des dépôts у тсл ϵ

CGET с тнф ϵ

CDCG с уррΣр ϵ

Étude de requalification de l'îlot Rouges-Gorges / 

Mouettes
LOGEM LOIRET-OPH нп млл ϵ р ллл ϵ 20,75%LogemLoiret-OPH мф млл ϵ р ллл ϵ

2ème semestre 

2016
1 semestre

1er semestre 

2017

Évolution du groupe scolaire COMMUNE DE GIEN л ϵ л ϵ 0,00%Ville de Gien л ϵ л ϵ

Étude de faisabilité et relevés géomètres sur le bâti de 

Coallia
Coallia ну рлл ϵ мп нрл ϵ 50,00%Coallia мп нрл ϵ мп нрл ϵ

2ème semestre 

2017
1 semestre

1er semestre 

2018

Équipe projet phase de protocole de préfiguration CC GIENNOISES фм лпм ϵ пл нрл ϵ 44,21%CDCG рл тфм ϵ пл нрл ϵ
2ème semestre 

2016
3 semestres

1er semestre 

2018

LogemLoiret-OPH п пмф ϵ

Coallia п пмф ϵ

Caisse des dépôts мл ллл ϵ

CDCG п пмт ϵ
Inscrites dans la convention

Equipe projet phase convention CC GIENNOISES плн рлл ϵ млу нлм ϵ 26,88%CDCG нфп нфф ϵ млу нлм ϵ
1er semestre 

2019
14 semestres

2ème semestre 

2025

Ville de Gien р ллл ϵ

CDCG у плл ϵ

рфн тфс ϵ мтт тлм ϵ ппп нфр ϵ нно ууп ϵ

Démolition n°1 et n°2 rue des Mouettes (42 logements) + 

parking silo
QPV LOGEM LOIRET-OPH м нсс псф ϵ снт срф ϵ 48,73%LogemLoiret соу умл ϵ снт срф ϵ

1er semestre 

2020
6 semestres

2ème semestre 

2022

м нсс псф ϵ снт срф ϵ соу умл ϵ снт срф ϵ

Opérations financées dans le cadre de l'enveloppe régionale allouée

0,00%

0,00%

Démolition de logements locatifs sociaux

CC GIENNOISESApprofondissement des actions urbaines

Libellé de l'opération Prêts bonifiés

Total 

contributions

(hors prêts)

Date de 

démarrage

6 semestres

Plan de financement prévisionnel global de l'ensemble des opérations du projet

Date de fin 

d'opération

1er semestre 

2021

2ème semestre 

2016

1er semestre 

2018

л ϵ

QPV / HORS QPV

2. Aménagement

нн опр ϵ

Durée de 

l'opération

1er semestre 

2018

Sous-total ingénierie

Étude sur les besoins en logements et en hébergement 

sur le territoire notamment les besoins en logement 

spécifique

CC GIENNOISES но нрр ϵ л ϵ му уоу ϵ

но плл ϵ

Etude préfiguration protocole

мр ллл ϵ

CC GIENNOISES нф нлл ϵ

мл ллл ϵ

Pourcentage subvention 

ANRU

50,00%

Maître d'ouvrage

Base de 

financement 

prévisionnel

Montant de subvention 

ANRU

Autre financeur

Sous-total démolition de logements locatifs sociaux

2ème semestre 

2015
3 semestres

1er semestre 

2017
2 semestres
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Aménagement d'ensemble

Aménagement de voirie Rue des Vanneaux - Rue 

Bergeronnettes - Jules César 
QPV

CC GIENNOISES
спт суу ϵ мсм фнн ϵ 25,00%CDCG пур тссΣлл ϵ млл снр ϵ

1er semestre 

2021
6 semestres

2ème semestre 

2023

Région Centre Val 

de Loire
сп рру ϵ

Ville de Gien нлу лср ϵ

Ville de Gien ммф спнΣлл ϵ

Région Centre Val 

de Loire
мнф фрлΣлл ϵ

м нул лфп ϵ нтн ммо ϵ м ллт фумΣлл ϵ плр онп ϵ

LogemLoiret м фут усо ϵ
Région Centre Val 

de Loire (CRST)
моу ллл ϵ

FEDER мло рлл ϵ

н ннф осо ϵ л ϵ н ннф осо ϵутф ллл ϵнпм рлл ϵ

Résidentialisation des Mouettes (69 logements) QPV LOGEM LOIRET-OPH тнп нту ϵ нну опм ϵ 30,46%LogemLoiret пфр фот ϵ нну опм ϵ
1er semestre 

2021
6 semestres

2ème semestre 

2023

Résidentialisation des Rouges-Gorges (116 logements) QPV LOGEM LOIRET-OPH м мун фсс ϵ ото мус ϵ 30,48%LogemLoiret улф тул ϵ ото мус ϵ
1er semestre 

2021
6 semestres

2ème semestre 

2023
м флт нпп ϵ слм рнт ϵ м олр тмт ϵ слм рнт ϵ

т нтр фсс ϵ м стф ллл ϵ р снс мссΣлл ϵутф ллл ϵ

Aménagement de l'ancien FJT en parc urbain

2. Aménagement

Sous-total aménagement d'ensemble

COMMUNE DE GIEN олт ром ϵ оп флу ϵ фф псс ϵHors QPV

Création d'un mail pieton rue des Bergeronnettes QPV COMMUNE DE GIEN онп утр ϵ тр нуо ϵ

2ème semestre 

2016
6 semestres

1er semestre 

2021
нлр ноо ϵ 4 semestres

3. Programmes immobiliers Requalification de logements locatifs sociaux

Requalification des 3,5,7 rue des Mouettes (69 logements) QPV LOGEM LOIRET-OPH н ннф осо ϵ л ϵ утф ллл ϵ

1er semestre 

2019

2ème semestre 

2023 

11,35%

нпм рлл ϵ

Sous-total résidentialisation de logements

1er semestre 

2021

Sous-total requalification de logements locatifs sociaux

6 semestres

3.Programmes immobilliers Résidentialisation de logements

2ème semestre 

2022
23,17%

0%

Total opérations financées dans le cadre de l'enveloppe régionale allouée
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Prêt CDC срс фсн ϵ

Région centre Val 

de Loire
мол ллл ϵ

Région Centre Val 

de Loire
олл ллл ϵ

LogemLoiret м фпл мул ϵ

о лнт мпн ϵ л ϵ о лнт мпн ϵ л ϵ пол ллл ϵ

Aménagement d'ensemble

LogemLoiret
м опп онл ϵ

Région Centre Val 

de Loire
нон ллл ϵ

FEDER мтп ллл ϵ

Prêt CDC н отр тсл ϵ

Région centre Val 

de Loire
птл ллл ϵ

Achat Intermarché QPV COMMUNE DE GIEN мон ллл ϵ л ϵ 0%Ville de Gien мон ллл ϵ
1er semestre 

2019
2 semestres

2ème semestre 

2019

Cession à titre gracieux terrain Julles César/Mésanges à 

LogemLoiret
QPV COMMUNE DE GIEN нрл ллл ϵ л ϵ 0%Ville de Gien нрл ллл ϵ

Ville de Gien нпм псп ϵ

Région Centre Val 

de Loire
мпф улф ϵ

Ville de Gien мпт смф ϵ

Région centre val 

de loire
фу пмо ϵ

Prolongement de la rue des Cigognes QPV CC GIENNOISES мнл трл ϵ л ϵ 0%CDCG мнл трл ϵ en fonction des aménagements COALLIA

Requalification de la rue Cigognes/Saint-Pierre QPV CC GIENNOISES млл сфф ϵ л ϵ 0%CDCG млл сфф ϵ en fonction des aménagements COALLIA

Construction de la caserne et logements de la Gendarmerie QPV LOGEM LOIRET-OPH т урл фтс ϵ л ϵ 0%LogemLoiret т урл фтс ϵ
1er semestre 

2021
2 semestres 2ème semestre 

2022

мм фот пфл ϵ мо сут умл ϵ м мнп ннн ϵ

2ème semestre 

2022

2ème semestre 

2022

мпф улф ϵ

фу пмо ϵ

1er semestre 

2020
1 semestre

2ème semestre 

2020

1er semestre 

2020
2 semestres

2ème semestre 

2021
птл ллл ϵ

1er semestre 

2022

2e semestre 

2022

2 semestres

2 semestres

мол ллл ϵ

QPV LOGEM LOIRET-OPH м трл онл ϵ

Démolition du bâtiment C du FTM (80 chambres) QPV Coallia

Démolition Mésanges et aménagement du terrain - 94 

logements
QPV LOGEM LOIRET-OPH

Square rue des Bergeronnettes HORS QPV COMMUNE DE GIEN

Jardins familiaux rue des Bergeronnettes HORS QPV COMMUNE DE GIEN

Sous-total Aménagements en lien avec l'évolution du cadre bâti

офм нто ϵ

нпс лон ϵ

2. Aménagement

Sous-total démolition de logements locatifs sociaux

2. Aménagement

1 er semestre 

2017

л ϵ

л ϵ

9 semestres
1er semestre 

2021
олл ллл ϵ

Requalification Rouges-Gorges (116 logements)

л ϵ

QPV Coallia н упр тсл ϵRéhabilitation + résidentialisation л ϵ

Aménagements en lien avec l'évolution du cadre bâti

н нпл мул ϵ л ϵ

л ϵ плс ллл ϵ
1er semestre 

2021
6 semestres

2ème semestre 

2023 

Opérations leviers pour la transformation du quartier faisant l'objet d'une demande de financement complémentaire

0%

0%

0%

0%

0%

0%

тус фсн ϵ

Démolition de logements locatifs sociaux



 
 

Convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain de Gien ï Quartier des Montoires ï version convention 30 janvier  2019              81   

 

 

 

 

CDCG рн пмф ϵ

Région centre val 

de loire
ут трс ϵ

CDCG ту плс ϵ

Région centre val 

de loire
млр лун ϵ

CDCG мт нлл ϵ

Région centre val 

de loire
ос орл ϵ

отт нмо ϵ отт нмо ϵ ннф муу ϵ

CDCG см уфу ϵ

Région centre val 

de loire
пм нср ϵ

CDCG тм лоо ϵ

Région centre val 

de loire
пт орр ϵ

CDCG рм лол ϵ

Région centre val 

de loire
оп лнл ϵ

олс слм ϵ олс слм ϵ мнн спл ϵ

Rue des Mésanges QPV
CC GIENNOISES

нл тоу ϵ л ϵ 0%CDCG нл тоу ϵ en fonction des aménagements COALLIA

Rue des Cygnes QPV
CC GIENNOISES

со рнр ϵ л ϵ 0%CDCG со рнр ϵ en fonction des aménagements COALLIA

Rue des Cigognes QPV
CC GIENNOISES

ол упп ϵ л ϵ 0%CDCG ол упп ϵ en fonction des aménagements COALLIA

Rue des Bergeronnettes Nord HORS QPV
CC GIENNOISES

ту трл ϵ л ϵ 0%CDCG ту трл ϵ
1er semestre 

2022
2 semestres

2ème semestre 

2022

мфо урт ϵ мфо урт ϵ л ϵ

Rue des Vanneaux Ouest HORS QPV
CC GIENNOISES

млс ртр ϵ л ϵ 0%CDCG млс ртр ϵ
1er semestre 

2022
2 semestre

2ème semestre 

2022

Rue des Vanneaux école HORS QPV
CC GIENNOISES

нсл ртр ϵ л ϵ 0%CDCG нсл ртр ϵ
1er semestre 

2022
2 semestres

2ème semestre 

2022

ост мрл ϵ ост мрл ϵ л ϵ

Requalification du boulodrome HORS QPV COMMUNE DE GIEN мр ллл ϵ л ϵ 0%Ville de Gien мр ллл ϵ
1er semestre 

2019
2 semestres

2ème semestre 

2019

мр ллл ϵ мр ллл ϵ л ϵ

ут трс ϵ

млр лун ϵ

ос орл ϵ

пм нср ϵ

пт орр ϵ

оп лнл ϵ

1er semestre 

2023
2 semestres

Chemin de Montfort Central

HORS QPV
CC GIENNOISES

мло мсо ϵ

Réfection de trottoirs

Requalification de rues

1er semestre 

2023
2 semestres

2ème semestre 

2023

1er semestre 

2023
2 semestres

2ème semestre 

2023

Rue J.César Centre ро ррл ϵ

муо пуу ϵ

chemin de Montfort Nord
2ème semestre 

2023

1er semestre 

2022
2 semestres

2ème semestre 

2022

1er semestre 

2022
2 semestres

2ème semestre 

2022

1er semestre 

2022

2ème semestre 

2022
2 semestres

Création d'une piste cyclable sur le chemin de Montfort

Sous-total pour aménagement du boulodrome

Rue J.César Ouest

Sous-total Aménagement de pistes cyclables et réfection des trottoirs adjacents

Sous-total réfection des trottoirs

Sous-total Création d'une piste cyclable sur le chemin de Montfort

Sous-total requalification des rues

CC GIENNOISES

CC GIENNOISES

Requalification du boulodrome

мпл мтр ϵ

QPV
CC GIENNOISES

Rue J.César Est

Chemin de Montfort Sud HORS QPV

HORS QPV

ур лрл ϵ

мму оуу ϵ л ϵ 0%

л ϵ 0%

л ϵ

л ϵ

л ϵ

0%

0%

0%

л ϵ 0%

Aménagement de pistes cyclables et réfection des trottoirs adjacents
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Parvis rue J.César/Chemin St-Pierre QPV
CC GIENNOISES

оон рлл ϵ л ϵ 0%CDCG оон рлл ϵ
1er semestre 

2023
2 semestres

2ème semestre 

2023

Parvis Bergeronnettes/Vanneaux HORS QPV
CC GIENNOISES

ноу трл ϵ л ϵ 0%CDCG ноу трл ϵ
1er semestre 

2022
2 semestre

2ème semestre 

2022

Parvis Vanneaux/Montfort HORS QPV
CC GIENNOISES

мст муу ϵ л ϵ 0%CDCG мст муу ϵ
1er semestre 

2023
2 semestres 2ème semestre 

2023

Giratoire Montoires/César QPV
CC GIENNOISES

ррт рлл ϵ л ϵ 0%CDCG ррт рлл ϵ
1er semestre 

2022
2 semestres

2ème semestre 

2022

м нфр фоу ϵ м нфр фоу ϵ л ϵ

мп пфо нпф ϵ л ϵ мс нпо рсф ϵл ϵ м птс лрл ϵ

мт рнл офм ϵ л ϵ мф нтл тмм ϵл ϵ

TOTAL нп тфс орт ϵ м стф ллл ϵ нп уфс уттΣлл ϵутф ллл ϵ

Total opérations faisant l'objet d'une enveloppe complémentaire

Sous-total aménagement d'ensemble

Sous-total création de parvis / plateaux traversants

Création de parvis/plateaux traversants

ANRU
Région centre val de 

loire
FEDER Prêts Bonifié

Total subvention 

(hors prêt bonifié)

Coût total 

Aménagement

LogemLoiret-OPH м ннф мус ϵстл ллл ϵнтт рлл ϵ утф ллл ϵ н мтс сус ϵмт нпп ррн ϵ

COALLIA л ϵ слл ллл ϵ л ϵ слл ллл ϵо сон тнн ϵ

Ville de Gien ммл мфм ϵппн тнфΣул ϵ ррн фнм ϵм ссс тмм ϵ

CDCG мсм фнн ϵорм уну ϵ рмо трл ϵо плф уфс ϵ

м рлм нфф ϵн лсп рру ϵнтт рлл ϵ утф ллл ϵ о упо орт ϵнр фро уум ϵ

Tableau aménagements (hors ingénierie)
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Annexe C3 ï Fiches descriptives des opérations programmées 
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